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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-cinquième

          (25e) jour du mois de mars :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt (25) mars deux mille trois (2003),

          continuation du dossier R-3473-2001.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors bonjours S'il n'y a pas de représentations

          immédiates sur les preuves qui ont été déposées, les

          engagements qui ont été déposés. Alors, je vois qu'il

          y a quelques observations.

          Me SIMON TURMEL :

          Juste en introduction, Madame la Présidente, bonjour,

          messieurs les régisseurs. Effectivement, nous avons

          envoyé, transmis par deux courriels différents

          vendredi et hier en fin de journée les engagements 1

          à 7. Nous avions fixé comme objectif de les avoir

          vers seize heures trente (16 h 30) hier, mais avec

          tous les efforts que nous avons pu déployer,

          l'objectif a été décalé de quelques heures.

          Maintenant, j'aimerais préciser aussi que, lors de la

          dernière rencontre, dans le contre-interrogatoire de
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          Négawatts, j'avais spécifié, maître Fecteau, nous

          n'avions pas reçu copie du rapport de monsieur Désy,

          professeur. Alors, j'aimerais préciser que je l'avais

          reçu, et m'en excuser auprès de ma consoeur, le

          travail avait été complété, elle me l'avait dûment

          transmis. Alors, c'étaient mes remarques initiales.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bonjour, Madame la Présidente. Alors, effectivement,

          on a reçu les engagements, mais vous me voyez

          essoufflée ce matin, on en a pris connaissance, on

          est arrivés à la course, le temps de voir est-ce

          qu'on est en mesure de commenter ce matin.

          Malheureusement, ce n'est pas possible. C'est

          volumineux, c'est technique. Et avant de prendre

          position, est-ce qu'on aura besoin de contre-

          interroger ou de commenter. On aurait besoin de, au

          moins, j'imagine, la journée, peut-être à midi, mais

          peut-être que... En tout cas, je ne suis même pas en

          mesure de vous dire qu'est-ce que j'aurai besoin

          exactement en termes de temps et de processus.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous nous en informerez quand vous pourrez...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord.
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          LA PRÉSIDENTE :

          ... de ce côté-là. Et du côté de maître Tourigny?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bien, peut-être que je reviendrai sur nos propres

          engagements, là, les engagements de Négawatts, mais

          je peux peut-être terminer. On a tenté de les

          communiquer à peu près à la même heure que maître

          Turmel nous envoyait un courriel. Malheureusement, ça

          n'a pas été possible, parce que c'est un document

          physique, on l'a ce matin, concernant le rapport du

          projet pilote de Laval. Celui de Métabetchouan, on

          vous l'a dit hier par lettre, il s'en vient, là, il

          est à la reproduction. Donc, ce midi, ça devrait être

          complété. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, RNCREQ. Moi aussi, j'ai reçu, je

          suis un des heureux qui l'a reçu effectivement de mon

          confrère vers sept heures et vingt (7 h 20), je pense

          sept heures et dix-huit (7 h 18) pour être précis,

          hier soir. Je l'ai transmis plus tard à mon client.

          Mon client, ce matin, je représente mon client,

          j'allais dire, au moment où, nous, l'avons vu,

          n'avait pas encore vu. Alors, ça a été aperçu. J'ai
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          vu moi-même dans mon ignorance qu'il y avait au moins

          cent trente (130) pages de chiffres. Je l'avais

          transmis hier soir à mes experts qui ont eu le temps

          de jeter un coup d'oeil, je dis bien de jeter un coup

          d'oeil, et qui me disent qu'effectivement ça semble

          pertinent.

          Je répète, ce sont des informations qui, n'eut été de

          la mauvaise compréhension de notre question, on

          l'aurait eu en décembre, on aurait eu le temps de

          regarder, de préparer une preuve, les contre-

          interrogatoires, de faire une multitude de choses que

          nous n'avons pas maintenant. Alors, je ne sais pas

          moi non plus quelle est exactement la position de mon

          client.

          Il ne faut pas oublier non plus que les budgets sont

          à toutes fins pratiques sont épuisés aussi, là.

          Alors, on dirige le travail d'une façon, on a cent

          trente (130) pages d'informations qui semblent

          pertinentes. Et, là, j'ai un problème sérieux. Si on

          veut, nous, compléter une preuve qu'on a déjà, c'est

          cent trente (130) pages de preuve, de chiffres très,

          probablement, peut-être, on ne le sait pas encore,

          très pertinents.

          Et, Madame, je suis obligé de vous dire, puis entre

          parenthèses, je ne m'en excuse pas non plus, ça ne se
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          fera pas en une semaine. Un, les experts ne sont

          pas... Bon. Le client ne sait même pas s'il y a

          matière à revoir notre position, premièrement;

          deuxièmement, la preuve qu'on pourrait soumettre;

          troisièmement, à tout le moins les contre-

          interrogatoires.

          Alors, quand je le saurai, je me ferai un plaisir de

          le communiquer à la Régie. Mais comprenez que ça ne

          se réglera pas ça en vingt-quatre heures, quand on

          sait qu'on en dort huit là-dessus, ou qu'on essaie

          d'en dormir huit. Alors, c'est la position dont je

          vous fais part ce matin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, l'Union des consommateurs. J'ai reçu

          un courriel de maître Turmel, je lui ai montré ce

          matin, il était vide. On a demandé à sa secrétaire de

          m'en faire parvenir un nouveau. Et il est toujours

          vide. Donc, je pense qu'il y a un problème technique.

          Donc, en ce qui nous concerne, on sait qu'il y a un

          envoi qui a été envoyé. Mais notre connaissance se

          limite à ça. Et donc nos commentaires vont se

          limiter. Lorsqu'on le recevra, on les commentera.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors, à ce moment-là, je comprends que

          nous allons pouvoir commencer avec la preuve telle

          qu'elle était prévue de l'AQCIE ce matin.

          Me SIMON TURMEL :

          Excusez-moi, Madame la Présidente. J'aurais un

          commentaire qui m'a échappé. Maître Tourigny,

          toujours présent, avait demandé la traduction pour la

          journée. Et il y a eu une erreur de communication.

          Lorsque j'avais regardé la planification de la

          journée, j'avais compris que le RNCREQ passait en fin

          d'après-midi vu qu'il y avait eu une permutation et

          un changement entre OC et RNCREQ. Et j'ai retenu la

          traduction pour cet après-midi à partir d'une heure

          trente (1 h 30). Alors, j'aimerais m'en excuser

          auprès des clients ou des experts de maître Tourigny

          qui ne sont pas, qui n'auront pas la traduction ce

          matin. On l'a demandé, il devrait s'en venir sous

          peu, mais j'ai fait un petit impair. C'était ma

          remarque.

          PREUVE DE L'AQCIE/AIFQ

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. Nicolas Plourde pour l'AQCIE/AIFQ. Je

          vous présenterais... Est-ce qu'on procède tout de
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          suite à l'assermentation? Je vous présente le panel

          d'abord. Donc, je vous présente rapidement le panel.

          En partant de ma droite, Joseph Doucet, l'un de nos

          deux experts, de Joseph Doucet Economic Consulting

          inc.; monsieur Denis Chabot, également notre deuxième

          expert, représentant de Génivel-BPR; monsieur Pierre

          Vézina, représentant de l'Association de l'industrie

          forestière du Québec, maintenant le Conseil comme je

          l'avais déjà mentionné; et monsieur Luc Boulanger,

          représentant de l'Association québécoise des

          consommateurs industriels d'électricité.

                       __________________
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-cinquième (25e) jour

          du mois de mars, ONT COMPARU :

          LUC BOULANGER, directeur exécutif de l'Association

          québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité, ayant son adresse d'affaires au 1010,

          rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec);

          PIERRE VÉZINA, ingénieur, directeur Énergie pour le

          Conseil de l'industrie forestière du Québec, ayant

          son adresse d'affaires au 1175, avenue Lavigerie,

          Sainte-Foy (Québec);

          DENIS CHABOT, ingénieur, conseiller en pâtes et

          papiers pour BPR inc., ayant son adresse d'affaires

          au 4655, boulevard Wilfrid-Hamel, Québec (Québec);

          JOSEPH DOUCET, économiste, président de Joseph Doucet

          Economic Consulting inc., adresse d'affaires au 9023,

          94e rue, Edmonton (Alberta);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :

          Madame la Présidente, avec votre permission,

          j'aimerais d'abord procéder à l'identification des

          différents documents que nous utiliserons dans le
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          cadre de cette présentation. D'abord, ce relieur

          intitulé Preuve de l'AQCIE et de l'AIFQ que

          j'aimerais identifier comme étant l'AQCIE/AIFQ-1.

          AQCIE/AIFQ-1 : Preuve de l'AQCIE/AIFQ.

          Nous avons également distribué deux présentations

          Power Point. Je ne sais pas si vous les avez. Oui.

          Bon. Donc, la première présentation, celle de

          monsieur Doucet, Analyse de certains aspects

          économiques du Plan global en efficacité énergétique,

          j'identifierais ce document sous AQCIE/AIFQ-2.

          AQCIE/AIFQ-2 : Analyse de certains aspects

                         économiques du Plan global en

                         efficacité énergétique.

          Et la deuxième présentation Power Point, celle de

          monsieur Chabot Pâte désencrée et potentiel de

          consommation d'électricité, que j'identifierais sous

          AQCIE/AIFQ-3.

          AQCIE/AIFQ-3 : Pâte désencrée & potentiel de

                         réduction de consommation

                         d'électricité.

          J'aimerais maintenant procéder à la reconnaissance de

          monsieur Doucet et Chabot à titre d'experts. Je vais
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          commencer par monsieur Doucet.

   1  Q.  Monsieur Doucet, est-ce que je pourrais vous

          demander... En fait, d'abord, le curriculum vitae de

          monsieur Doucet se retrouve à l'onglet 5 de la pièce

          AQCIE/AIFQ-1, onglet 5. Monsieur Doucet, est-ce que

          je pourrais vous demander rapidement de bien vouloir

          résumer au banc votre formation académique et vos

          qualifications?

          M. JOSEPH DOUCET :

      R.  Madame la Présidente, messieurs les régisseurs. En

          termes de compétence académique ou de formation

          académique, j'ai un baccalauréat en sciences de la

          gestion de l'Université d'Ottawa, une maîtrise et un

          doctorat en recherche opérationnelle de l'Université

          de la Californie à Berkley. En termes d'expérience de

          travail, j'ai oeuvré pour AT&T, Bell Laboratories au

          New Jersey. J'ai été entre mil neuf cent quatre-

          vingt-dix (1990) et deux mille (2000) professeur à

          l'Université Laval en administration et en sciences

          économiques.

          Pendant ce temps-là, j'ai été pendant une année en

          congé sabbatique comme professeur invité au Public

          Utilities Research Center de l'Université de la

          Floride. Depuis deux mille (2000), je suis professeur

          au School Business de l'Université de l'Alberta où je

          dirige une maîtrise spécialisée en énergie et
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          ressource. Et depuis deux mille un (2001), je suis le

          directeur fondateur d'une... plutôt d'un centre de

          recherche en énergie et environnement. Et aussi,

          depuis deux mille (2000), je suis éditeur d'une revue

          spécialisée en énergie qui s'appelle Energy Studies

          Review.

          En termes d'expériences dans les causes

          réglementaires, mes services ont été retenus par le

          Bureau d'audiences publiques sur l'environnement

          comme expert dans plusieurs audiences et causes,

          notamment à l'audience publique sur le projet Sainte-

          Marguerite. Au début des années quatre-vingt-dix

          (90), j'ai été retenu par le Comité scientifique lors

          de l'analyse du projet Grande-Baleine.

          Mes services ont été retenus par la Commission Doyon

          sur l'analyse des petites centrales où j'ai été

          reconnu comme expert et j'ai témoigné devant cette

          commission. En mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

          (1998), j'ai été retenu par la Régie de l'énergie

          pour présider le comité aviseur sur le plan de

          ressources, c'est-à-dire l'article 72 de la Loi de la

          Régie. Le rapport final de ce comité se trouve sur le

          site Web de la Régie.

          J'ai aussi été retenu par la Régie de l'énergie du

          Québec pour étudier quelques documents sur
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          l'évolution des marchés de l'électricité, notamment

          en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) un

          marché sur la restructuration globale des marchés de

          l'électricité, et en mil neuf cent quatre-vingt-dix-

          neuf (1999) sur le marché ontarien. Et ces deux

          rapports se trouvent sur le site de la Régie. J'ai

          aussi eu d'autres mandats de consultation et

          d'expertise dans différents forums et pour différents

          clients, à la fois gouvernementaux, dans le secteur

          privé et des agences de réglementation.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Donc, Madame la Présidente, à moins qu'il y ait des

          questions, j'aimerais demander au banc de reconnaître

          monsieur Doucet à titre d'expert en économie de la

          réglementation de l'énergie et des marchés de

          l'électricité.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, c'est accordé.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Merci.

   2  Q.  Monsieur Chabot... D'abord, je réfère le banc au

          curriculum vitae de monsieur Chabot qui se retrouve à

          l'onglet 6 de la pièce AQCIE/AIFQ-1. Monsieur Chabot,

          est-ce que je pourrais vous demander rapidement de

          bien vouloir résumer vos qualifications.
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          M. DENIS CHABOT :

      R.  Oui, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs.

          Je suis ingénieur en mécanique, gradué en soixante-

          treize (73) de l'Université Laval. J'ai travaillé

          dix-sept (17) ans à l'emploi d'une papetière au

          Québec, depuis quatre-vingt-dix (90), à titre de

          consultant; depuis deux mille un (2001) pour BPR.

          J'ai participé, après avoir opéré pendant dix-sept

          (17) ans, j'ai participé à l'élaboration

          planification stratégique pour différents clients

          dans le domaine de la consultation. Donc, j'ai passé

          à peu près vingt-huit (28) ans de ma vie dans

          l'industrie des pâtes et papiers.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Donc, Madame la Présidente, à moins qu'il y ait des

          questions, j'aimerais demander à ce que le banc

          reconnaisse monsieur Chabot à titre d'ingénieur

          spécialisé en pâtes et papiers.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est accordé.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Merci.

      (9 h 40)

          Notre présentation procédera comme suit. D'abord,

          nous commencerons par monsieur Doucet qui aura une
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          présentation Power Point, qui sera suivie par

          quelques questions de ma part et nous passerons par

          la suite à monsieur Chabot qui a également une

          présentation Power Point et j'aurai également

          quelques questions pour lui.

   3  Q.  Donc, Monsieur Doucet, je comprends que vous avez

          produit en instance deux rapports d'abord, celui se

          retrouvant à l'onglet 2 de la pièce AQCIE/AIFQ-1?

          M. JOSEPH DOUCET :

      R.  C'est exact.

   4  Q.  Est-ce que vous adoptez ce rapport comme étant votre

          témoignage écrit dans la présente instance?

      R.  Oui.

   5  Q.  Je comprends que vous avez également produit un

          deuxième rapport en l'instance soit celui se

          retrouvant à l'onglet 3 de la pièce AQCIE/AIFQ-1,

          est-ce que vous adoptez également ce rapport comme

          étant votre témoignage écrit en la présente instance?

      R.  Oui.

   6  Q.  Donc, je vous cède la parole pour votre présentation,

          Monsieur Doucet.

      R.  Merci. Alors, encore bonjour, Madame la Présidente,

          Messieurs les Régisseurs. Je passerai à travers d'une

          courte présentation et j'essayerai de faire un peu la

          lumière et le survol de mon témoignage écrit, du

          rapport écrit.
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          Alors, je commence d'entrée de jeu avec trois types

          de messages fondamentaux. Dans un premier temps, au

          sujet de l'approche, je note que l'efficacité

          énergétique est un substitut potentiel à la

          production dite traditionnelle, ce qui implique

          l'utilisation de ressources tout comme la production

          traditionnelle qui implique aussi des coûts et des

          bénéfices.

          Alors, comme tout autre activité économique, les

          coûts et les bénéfices de l'investissement devraient,

          dans la mesure du possible, être imputés aux

          bénéficiaires, il s'agit du principe de l'utilisateur

          payeur.

          Puisque l'électricité est un bien de marché, me

          semblait-il que les utilisateurs devraient payer pour

          obtenir les bénéfices de la consommation de ce bien.

          Et dans ce sens, les consommateurs visés par les

          mesures d'efficacité énergétique devraient payer dans

          la mesure du possible.

          Deuxième observation au niveau de la méthodologie est

          qu'il y ait possibilité de double comptage dans

          l'identification des coûts évités et des pertes de

          revenus et notez bien, je vous prie, que je dis

          seulement possibilité, je ne prétends pas que ce soit

          un fait mais ça m'est venu à l'esprit en lisant les
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          propositions du Distributeur.

          Lorsqu'on parle de coûts évités, ça suggère qu'il y

          ait des coûts qui soient vraiment évités par une

          certaine action alors que lorsqu'on parle de pertes

          de revenus, il s'agit de revenus perdus pour payer

          certains coûts qui doivent être payés peu importe

          l'action. Alors, de là, mon questionnement à savoir

          est-ce que la quantification ou le calcul des revenus

          perdus, est-ce qu'il y a des revenus qui sont perdus

          sur des coûts qui seront quand même évités? Donc,

          question de double comptage.

          Ça nous amène à constater une fois que pour faire une

          bonne évaluation économique d'un programme

          d'efficacité énergétique, ça demande une bonne

          évaluation des coûts et le test du coût total en

          ressources donne effectivement la bonne réponse sur

          l'évaluation des bénéfices sociaux si c'est bien

          réalisé.

          Au niveau des impacts, c'est-à-dire les impacts sur

          les tarifs des programmes d'efficacité énergétique,

          pour qu'une mesure d'efficacité énergétique soit

          acceptée, d'après moi, il faut que le coût pour le

          consommateur, incluant les impacts tarifaires, soit

          moins importants qu'il ne l'aurait été avec la

          production traditionnelle.
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          Maintenant, ça ne veut pas dire que les tarifs ne

          peuvent augmenter parce qu'en temps normal, c'est

          certain que, avec la progression des coûts, avec

          l'évolution du marché, les tarifs peuvent changer.

          Ce que je propose plutôt, c'est de dire que si

          l'efficacité énergétique est une alternative, est un

          substitut à la production traditionnelle, on devrait

          adopté ce substitut si et seulement si, ça donne lieu

          à des coûts moins importants que l'autre option et

          c'est dans cette mesure-là que je dis que les tarifs

          devraient augmenter de moins que ce qu'aurait été le

          cas avec la production traditionnelle sinon on

          n'aurait pas adopté l'efficacité énergétique.

          Alors, voici le plan de ce que je présenterai. Je

          passerai rapidement à travers de la question de

          l'approche méthodologique pour après parler du cas

          général de l'efficacité énergétique, le cas

          particulier de ce programme, les impacts des coûts et

          des revenus requis sur les tarifs, deux autres

          éléments d'analyse et finalement la conclusion.

          Alors, l'introduction de mon rapport se penche

          rapidement sur la question de l'approche, que je

          crois, devrait être adoptée pour l'évaluation de

          l'efficacité énergétique, c'est une approche micro-

          économique basée sur l'utilisation efficace des
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          ressources.

          Je crois qu'on doit tenir compte de tous les coûts et

          les bénéfices et je note qu'il s'agit d'une approche

          de marché où on utilise le signaux de prix pour

          transmettre des signaux de la valeur des ressources

          aux utilisateurs et je crois que c'est cohérent dans

          ce cas ici puisque comme je l'ai mentionné,

          l'électricité est un bien de marché.

          L'efficacité économique implique l'égalité entre le

          coût marginal et le bénéfice marginal et je le

          présente ici pour justifier la notion que les

          décisions d'efficacité énergétique doivent être

          prises de façon efficace.

          Alors, comme je l'ai mentionné, l'efficacité

          énergétique est un substitut à une approche de

          production traditionnelle mais faut bien voir que

          c'est un substitut local un peu comme une production

          décentralisée. Alors, c'est une approche qui

          substitue la production plus centralisée pour une

          production plus locale, plus proche du consommateur.

          Pour que le niveau optimal d'efficacité énergétique

          soit atteint, il faut que les coûts soient bien

          évalués, que les tarifs ou les prix d'électricité

          reflètent ces coûts et que le consommateur final voit
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          ses vrais tarifs reflétant les vrais coûts.

          Avec la mise en oeuvre de ces conditions, on peut

          espérer atteindre l'efficacité dans l'utilisation des

          ressources à la fois du côté du Distributeur qui peut

          dessiner les grandes orientations ou les grandes d'un

          programme d'efficacité énergétique et d'utilisation

          de ressources plus traditionnelles et de la même

          façon, les consommateurs, eux, peuvent prendre les

          bonnes décisions au niveau de leur consommation

          d'énergie, soit électrique ou autre et leur adoption

          de différentes mesures d'utilisation de l'énergie et

          d'efficacité.

          Maintenant, fait important à noter, je crois, c'est

          que si le gouvernement cherche à imposer des

          programmes d'efficacité énergétique pour d'autres

          raisons et c'est sans doute possible, ça se fait

          souvent, d'autres raisons pourraient être le

          développement de marché, le développement

          technologique, le développement régional, et caetera,

          alors à ce moment-là, il s'agit d'un projet de

          société et là, j'amène la distinction entre le

          consommateur d'électricité et le membre de la société

          qui pourrait vouloir deux choses différentes, c'est-

          à-dire que le consommateur d'électricité devrait voir

          le prix que coûte l'électricité et c'est l'ensemble

          de la société qui devrait payer pour des initiatives
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          sociales telles le développement régional ou le

          développement technologique qui peuvent bénéficier à

          l'ensemble de la société et sont vraiment des choix

          de société.

          Alors, si c'est le cas, l'efficacité énergétique

          n'est pas entreprise comme substitut à une production

          traditionnelle et dans ce sens, les coûts de ces

          approches-là ne devraient pas être assumés par les

          consommateurs via les tarifs mais plutôt par le

          gouvernement.

          Alors, passons maintenant au cas plus spécifique du

          plan global en efficacité énergétique. Alors, tout

          d'abord, la place qu'occupe l'efficacité énergétique

          dans une juridiction est fonction des conditions

          particulières de cette juridiction-là telles les

          conditions de marché, les technologies, et caetera,

          et à ça, c'est reconnu par le Distributeur.

          La vision de l'efficacité énergétique comme substitut

          à une production traditionnelle est aussi, d'après

          moi, d'après ma lecture des faits, une pierre

          angulaire du plan global.

          La comparaison des coûts des programmes d'efficacité

          énergétique avec les coûts de la production

          traditionnelle est en effet la bonne comparaison à
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          faire, encore une fois, en tenant compte de la

          possibilité de substitution.

          Le recours aux coûts évités de production dans

          l'analyse économique semble être juste dans la mesure

          où la définition et le calcul de ces coûts tient

          compte des coûts de production de différents

          équipements à différentes heures et donc, tient

          compte de l'allocation que fait le Distributeur des

          différents usages et de l'implication sur les coûts

          de la production traditionnelle.

          Maintenant, le développement et la mise en oeuvre du

          plan global tiennent explicitement compte des

          segments de marchés du Distributeur.

          Il y a seize (16) programmes proposés dans le plan

          qui sont identifiés explicitement à des segments de

          marché visés et en ce sens, me parait-il qu'il

          devrait être possible d'allouer ou d'appliquer ces

          coûts aux segments visés et en fait, je crois que

          c'est beaucoup plus qu'une possibilité, je pense que

          c'est une nécessité, encore une fois, dans l'optique

          d'aller vers l'utilisation efficace des ressources.

          L'allocation des coûts aux marchés visés est

          nécessaire pour l'atteinte de l'efficacité

          économique, comme je l'ai dit, et donc l'allocation
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          des ces coûts-là pour moi, doit faire partie de

          l'analyse du plan global d'efficacité énergétique.

          Mon texte contient quelques illustrations de ce que

          donneraient différentes allocations de coûts, non pas

          pour suggérer quelle devrait être l'allocation mais

          plutôt pour mettre un peu la lumière sur les

          différences qui peuvent, qu'on peut obtenir en

          allouant de différentes façons ces coûts-là.

          Donc, je trouve que réellement pour faire une bonne

          analyse et appréciation d'un plan comme celui-ci, il

          faut vraiment savoir de quelle façon que les coûts

          seront alloués.

          Et les coûts dans leur allocation vont donner lieu à

          des impacts sur les tarifs; évidemment, c'est une

          préoccupation majeur des consommateurs, je crois, de

          l'ensemble des consommateurs, le Distributeur note

          trois impacts différents de l'allocation des coûts

          sur les tarifs et chacun de ces impacts peut être

          associé à un segment de marché, encore la notion de

          l'allocation de ces coûts,

          Alors, je suis parfaitement à l'aise avec les trois

          types d'impacts, c'est-à-dire les investissements en

          programmes d'efficacité énergétique impliquent une

          augmentation du revenu requis des tarifs.
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          En deuxième lieu, il peut y avoir une baisse de la

          demande d'énergie résultant de ces programmes et

          donc, ça, ça fait baisser les coûts, ce qui implique

          une baisse des revenus requis et des tarifs et

          finalement, il peut très bien y avoir des revenus

          perdus et donc une augmentation ou un besoin

          d'augmenter les revenus pour palier à cette baisse,

          baisse de revenus requis suite à la baisse de la

          demande.

          La question que je me suis posée ou la question qui

          m'est venue à l'esprit, encore une fois, je répète,

          c'est seulement une question, pas une déclaration

          mais je me demande s'il pourrait y avoir double

          comptage là où on retrouve à la fois les coûts évités

          et les pertes de revenus requis dues à la baisse de

          la demande?

          Alors, notons bien que les coûts évités ce sont, et

          là, je prends les définitions qui se retrouvent dans

          le texte d'Hydro-Québec, « des coûts économiques de

          fourniture, transport et distribution associés à une

          unité de demande économisée. »

          Alors que les pertes de revenus sont « les revenus

          perdus annuels totaux du Distributeur, ils sont

          obtenus en multipliant les tarifs unitaires

          applicables aux clientèles et usages visés par chacun
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          des programmes par le nombre de kilowattheures

          économisés. »

          Alors, là, mon point est très simple, c'est que si

          vous regardez la définition des pertes de revenus,

          vous voyez qu'on prend le tarif, on le multiplie par

          le nombre de kilowattheures sauvés, alors on prend

          tout simplement la baisse de la demande toute entière

          multipliée par les revenus qu'on aurait reçus par

          kilowattheure pour trouver le revenu total perdu mais

          je me demande s'il n'y a pas par rapport à une partie

          de la baisse de cette demande, des coûts qui sont

          aussi évités.

          Alors, ce qu'on doit éviter à faire, si vous

          permettez, c'est ne pas compter deux fois des revenus

          perdus et des coûts évités.

          Alors, la présence de coûts évités suggèrent qu'il y

          ait des vrais coûts économiques qui ne soient pas

          encourus suite à l'introduction de mesures

          d'efficacité énergétique, alors que la présence de

          pertes de revenus suggère qu'il y ait des coûts  qui

          ne sont pas évités, puisque les revenus en question

          doivent être récupérés et ce sont associés à des

          actifs qui sont en place.

          Alors, je suggère tout simplement qu'on s'assure
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          qu'il n'y ait pas double comptage.

          Maintenant, si les coûts évités sont définis

          correctement alors le test du coût total en

          ressources est approprié et donne effectivement

          l'évaluation de la rentabilité économique pour la

          société et pour le segment de marché concerné pour

          une mesure d'efficacité énergétique donnée.

          Dans ce sens si les coûts évités d'une mesure sont

          supérieurs aux coûts de la mesure, bien la mesure est

          efficace pour la société et pour les consommateurs du

          marché en question et puisque les actifs fixes

          doivent être payés de toute façon, on n'a pas dans la

          décision face à l'efficacité énergétique à se

          préoccuper du paiement des coûts pour ces actifs

          fixes.

          Alors, ici, je souligne tout simplement deux autres

          éléments qui pourraient être intéressants à examiner

          et possiblement importants pour l'analyse du dossier

          de l'efficacité énergétique.

          Premièrement, la responsabilité pour le risque dans

          l'introduction de ces programmes. Faut bien voir que

          le risque, la perception de risque, la gestion du

          risque affectent le comportement de consommateurs, de

          consommateurs à tous les niveaux que ce soit
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          résidentiel, commercial ou industriel et dans ce

          sens, l'allocation des coûts aux différents segments

          de marché peut avoir un impact sur le consommateur de

          par sa gestion ou perception du risque.

          Alors, j'ai l'impression que dans un programme de

          l'envergure du programme que vous étudiez, que la

          notion de gestion de risque, partage de risque est la

          question de savoir qui doit assumer le risque doit

          être prise en compte.

          Deuxièmement, les coûts externes ne font pas partie

          de l'analyse. L'ensemble de l'analyse est basé sur

          les coûts de marché, les coûts monétaires de marché

          uniquement. Je pense que et je le dis dans mon

          rapport, je pense que la décision optimale ou

          l'évaluation optimale de ces questions-là doit tenir

          compte dans le meilleur, le plus possible de

          l'ensemble des ces coûts, toujours est-il que si on

          ne peut pas arriver à appliquer ou à étudier

          l'ensemble des coûts externes pour l'ensemble des

          décisions, il serait peut-être difficile de

          l'appliquer à seulement une partie de la prise de

          décision.

          Et donc, en conclusion, l'analyse des mesures

          d'efficacité énergétique doit s'appuyer sur un

          raisonnement économique qui est basé sur
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          l'utilisation efficace des ressources.

          Ceci implique l'évaluation juste des coûts,

          l'allocation des coûts aux marchés qui sont affectés.

          Ça implique aussi des tarifs qui reflètent ces coûts.

          Et les mesures proposées doivent représenter l'option

          la moins coûteuse pour les consommateurs lorsqu'on

          tient compte de l'ensemble des ressources.

          Alors, c'est certain que les tarifs peuvent augmenter

          mais comme je l'ai dit, ce que je crois doit se

          passer, c'est que l'augmentation des tarifs avec

          l'efficacité énergétique doit être moins importante

          qu'elle ne l'aurait été avec le recours à la

          production traditionnelle. Merci.

      (10 h 10)

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Madame la Présidente, avant de passer à la

          présentation de monsieur Chabot, j'aurais quelques

          questions pour monsieur Doucet.

   7  Q.  Monsieur Doucet, vous dites, à plusieurs endroits

          dans votre rapport et vous l'avez également mentionné

          dans votre présentations, que l'efficacité

          énergétique est un substitut à la production

          traditionnelle, n'est-ce pas?
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          M. JOSEPH DOUCET :

      R.  Oui.

   8  Q.  Compte tenu du fait, comme on le sait, que les coûts

          de la production traditionnelle sont partagés par

          l'ensemble des consommateurs, est-ce que cela devrait

          être également le cas, selon vous, pour les coûts

          reliés à l'efficacité énergétique?

      R.  D'après moi, non, parce que mon interprétation de

          l'efficacité énergétique est que l'efficacité

          énergétique vise avant tout un consommateur ciblé, ou

          un segment de marché bien ciblé. Dans mon sens, le

          bénéfice principal de l'efficacité énergétique

          revient au consommateur qui l'entreprend de par la

          baisse de la consommation énergétique pour ce

          consommateur-là et donc la baisse de la facture pour

          le consommateur.

          Et dans ce sens-là, les bénéfices principaux visés

          par l'efficacité énergétique sont des bénéfices

          individuels pour le consommateur individuel. C'est

          certain qu'il y a des bénéfices secondaires, il peut

          y avoir des bénéfices secondaires dûs à un report

          d'équipement pour l'ensemble des consommateurs mais

          je vois ça comme un bénéfice secondaire, ou ce qu'on

          appelle aussi en économique une externalité

          pécuniaire pour l'ensemble du marché.

          Et donc si le bénéfice principal est vraiment associé
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          au consommateur individuel, je pense que l'allocation

          des coûts de l'efficacité énergétique, dans la mesure

          du possible, devrait se faire via l'allocation aux

          consommateurs qui sont directement affectés.

   9  Q.  Dans le témoignage du Distributeur mercredi dernier,

          monsieur Bastien a affirmé que les bénéficiaires des

          mesures d'efficacité énergétique sont l'ensemble des

          consommateurs et que pour cette raison, les coûts du

          Distributeur liés à l'efficacité énergétique

          devraient être alloués à tous les consommateurs;

          quelle est votre réaction face à cette affirmation de

          monsieur Bastien?

      R.  Bien, c'est certainement une autre interprétation. Je

          pense qu'on se rejoint au point de départ où on dit

          que l'allocation des coûts doit être faite en

          fonction des bénéficiaires; là où il semble ne pas y

          avoir d'accord, c'est vraiment situer qui sont les

          bénéficiaires de l'efficacité énergétique.

  10  Q.  D'accord. Merci, Monsieur Doucet. J'aimerais

          maintenant passer à monsieur Chabot.

          M. DENIS CHABOT :

      R.  Alors, Madame la Présidente, Messieurs les

          régisseurs, je vais tenter ce matin de vous

          présenter...

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Peut-être juste avant, Monsieur Chabot, si vous le
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          permettez, je référerais le Banc à l'onglet 4 de la

          pièce AQCIE/AIFQ-1, qui est le rapport de monsieur

          Chabot.

          AQCIE/AIFQ-1 : Rapport de M. Denis Chabot

  11  Q.  Monsieur Chabot, je vous demanderais, en fait, je

          comprends que vous avez supervisé la préparation de

          ce rapport?

          M. DENIS CHABOT :

      R.  Oui.

  12  Q.  Est-ce que vous adoptez ce rapport comme étant votre

          témoignage écrit en la présente instance?

      R.  Oui.

  13  Q.  D'accord. Merci, donc je vous cède la parole.

      R.  Alors je recommence. Madame la Présidente, Messieurs

          les régisseurs, je vais essayer ce matin de vous

          présenter un résumé du rapport que j'ai préparé et

          déposé à l'AIFQ en septembre deux mille deux (2002).

          À ce moment-là, BPR avait été mandatée pour

          identifier les différentes options de réduction de

          consommation d'électricité dans l'industrie papetière

          québécoise. Il y avait deux volets à l'étude : le

          premier volet consistait à identifier les équipements

          ou les technologies ayant un potentiel de réduction

          de la consommation électrique et le deuxième volet,
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          évaluer le potentiel de réduction de la consommation

          d'électricité qui pouvait être attribuable au

          remplacement d'un procédé conventionnel de

          fabrication de pâte par un procédé de désencrage des

          vieux papiers.

          Alors si on regarde le volet 1, en fin de compte, on

          avait deux aspects, l'aspect équipement, alors avoir

          des pompes plus efficaces, qui étaient actionnées par

          des moteurs à fréquences variables, et d'autres

          éléments comme ça; et les technologies, comme par

          exemple, dans les raffineurs, pour fabriquer la pâte,

          avoir des plaques qui demandaient moins d'énergie, ou

          encore raffiner la pâte à basse consistance, qui

          demande aussi moins d'énergie, ou remplacer

          l'existence de certains nettoyeurs par un meilleur

          tamisage. Puis il y avait aussi d'autres éléments qui

          touchaient à ça. Le volet numéro 2 consistait à

          remplacer les procédés de fabrication de pâte

          traditionnels par des procédés de pâte désencrée.

          Ici, je voudrais rappeler les critères de décision

          qui sont utilisés habituellement dans l'industrie

          pour aller de l'avant, décider d'aller de l'avant ou

          ne pas aller de l'avant avec les projets. Alors ce

          qu'on regarde principalement, c'est :

          -        est-ce que la qualité du produit final va

                   être maintenue;
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          -        est-ce que les sources d'approvisionnement

                   en matière première sont disponibles;

          -        est-ce que la productivité va être

                   maintenue, ou améliorée;

          -        il y a aussi les risques à utiliser soit des

                   nouveaux types d'équipements, des nouvelles

                   technologies ou des nouveaux procédés;

          -        et enfin, naturellement, le volet

                   économique, le retour sur investissement; si

                   vous investissez une somme importante

                   d'argent, bien il faut que vous soyez en

                   mesure d'avoir un retour intéressant là-

                   dessus.

          Alors ces critères-là s'appliquent autant sur les

          changements de procédés que sur les remplacements de

          technologies.

          Alors on en arrive au point où je voudrais vous

          présenter un tableau qui montre les consommations

          énergétiques en fait d'électricité reliées à la

          fabrication utilisant différents procédés pour

          fabriquer la pâte.

          Alors si on regarde la pâte fabriquée par des meules,

          vous avez une consommation en kilowattheures par

          tonne métrique anhydre entre seize cents et dix-huit

          cents (1 600 kWh/tma - 1 800 kWh/tma); pâte de meule
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          pressurisée, qui est un autre procédé de fabrication,

          à ce moment-là, ça consomme entre dix-huit cents et

          deux mille cent kilowattheures par tonne métrique

          (1 800 kWh/tm - 2 100 kWh/tm).

          Ces deux types de pâte-là, les deux premiers, ne sont

          plus tellement utilisés au Québec; il y en a déjà eu

          beaucoup pour la pâte de meule mais maintenant c'est

          presque révolu. Les pâtes de sulfite à haut rendement

          sont presqu'aussi totalement disparues à cause de

          leur impact environnemental. De sorte qu'aujourd'hui,

          on se retrouve avec énormément de pâte

          thermomécanique, et dépendamment du produit que vous

          fabriquez, vous allez appliquer plus ou moins

          d'énergie à cette pâte-là.

          Alors si on regarde le papier journal, votre pâte

          thermomécanique va consommer entre deux mille quatre

          cents et deux mille huit cents kilowattheures par

          tonne (2 400 kWh/t - 2 800 kWh/t). Si vous faites des

          spécialités, vous allez utiliser entre deux mille

          huit cents et trois mille deux cents kilowattheures

          par tonne (2 800 kWh/t - 3 200 kWh/t). Et si vous

          faites des papiers super calandrés ou encore couchés,

          à ce moment-là, vous utiliserez au dessus de trois

          mille deux cents kilowattheures par tonne

          (3 200 kWh/t).
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          Si on compare ça à un procédé de désencrage, la même

          tonne métrique anhydre va consommer entre trois cents

          et six cents kilowattheures par tonne (300 kWh/t -

          600 kWh/t). De sorte que sur une base comparative

          avec, pour fabriquer du papier journal, on note à peu

          près deux mille kilowattheures par tonne métrique

          (2 000 kWh/tm) de différence dans la consommation

          électrique.

          Alors dans le cadre de l'étude, on a regardé sur un

          horizon 2005 par rapport à ce qui pourrait être

          disponible comme vieux papier à désencrer. Et puis à

          ce moment-là, on a trouvé qu'il y avait possibilité

          de produire d'ici deux mille cinq (2005) huit cent

          soixante-quinze tonnes métriques (875 tm) par jour de

          plus de pâte désencrée qui pourrait être introduite

          dans la fabrication de papier et que ça pourrait

          générer une économie de six cent trente

          gigawattheures (630 GWh) par année.

          Si on calcule le coût, l'équivalent en coût de

          financement qui est fourni par Hydro-Québec à quinze

          sous du kilowattheure (15 ¢/kWh), les six cent trente

          mille kilowattheures (630 000 kWh) à cent cinquante

          dollars du mégawattheure (150 $/MWh), ça donnerait à

          peu près quatre-vingt-quatorze point cinq millions de

          dollars (94,5 M$).
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          Si vous comparez ça avec un coût de production à six

          sous (6 ¢), alors vous obtenez trois cent soixante-

          dix-huit millions de dollars (378 M$). Ça, c'est

          valable si vous remplacez - je tiens à la redire -

          l'utilisation de la pâte thermomécanique dans la

          fabrication du papier journal par de la pâte

          désencrée.

          Sur un horizon 2008, on obtient plus de tonnes

          métriques par jour parce que les études montrent

          qu'il va y avoir plus de vieux papier de disponible.

          Alors l'économie à ce moment-là, les chiffres passent

          à douze cent trente gigawattheures (1 230 GWh) par

          année. Et puis les coûts de financement du programme

          tombent à cent quatre-vingt-quatre point cinq

          millions (184,5 M$) et les coûts de production, à

          sept cent trente-huit millions (738 M$).

          Alors en conclusion, ce qu'on veut apporter, c'est

          qu'il y a un potentiel de réduction important de la

          consommation d'énergie électrique si on utilise de la

          pâte désencrée plutôt que de la pâte thermomécanique.

          Naturellement, les critères de décision sont

          déterminants, et puis ça, ça va surtout chercher la

          direction de chacune des usines à ce moment-là. Et

          puis aussi les économies pour les usagers, je pense

          qu'il faut en tenir compte. Je vous remercie de votre

          attention.
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          Me NICOLAS PLOURDE :

          Merci, Monsieur Chabot. Quelques questions, je pense

          qui vont s'adresser à monsieur Vézina.

  14  Q.  Monsieur Vézina, à titre de représentant du Conseil

          de l'industrie forestière du Québec, pourriez-vous,

          s'il vous plaît, expliquer à la Régie, suite à la

          présentation de monsieur Chabot, qu'est-ce que,

          exactement, vous demandez à la Régie?

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Alors essentiellement, c'est qu'on considère qu'il y

          a un potentiel de réduction de la consommation

          important au niveau de changement de procédés, d'un

          procédé thermomécanique vers un procédé de

          désencrage.

          Maintenant, le Distributeur a mentionné qu'il

          s'agissait ici d'intervenir dans le marché, d'une

          certaine façon, et notre compréhension de la chose

          était, je pense que comme nous l'a soulevé monsieur

          Chabot, c'est qu'il y a plusieurs éléments ici qui

          jouent. Dans un critère de prise de décision, il y en

          a une multitude, particulièrement sur la question du

          retour sur l'investissement.

          Mais également sur toutes les questions

          d'approvisionnement. Même sur le plan technologique,

          parce qu'il faut bien comprendre qu'on a séparé, dans
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          un premier volet, dans le cadre d'une étude qui avait

          été faite aussi sous l'initiative de l'AIFQ et

          déposée en preuve par Hydro-Québec, il y a des

          technologies qui permettent également des réductions

          de consommation d'électricité mais qui touchent

          inévitablement aussi au marché.

          Chaque fois qu'on intervient dans l'usine, on

          intervient sur le procédé, on intervient sur la

          qualité du produit et souvent sur des propriétés

          mécaniques très spécifiques. Donc je crois qu'il y a

          un bénéfice quand même important à regarder cette

          alternative-là.

          Maintenant, on a fait, je pense, un potentiel, ça ne

          veut pas dire que le fait de le financer ou en partie

          va faire en sorte que ce potentiel-là va se réaliser

          complètement, ou même partiellement. Mais ce qu'on

          dit, c'est une avenue qu'il faut regarder. Et comme

          on l'a proposé dans notre réponse à Hydro-Québec, il

          y aurait lieu de faire une étude de cas.

          Et les chiffres démontrent qu'il y a des avantages

          très significatifs pour les consommateurs et c'est

          dans cet esprit-là qu'on demande que la Régie et le

          Distributeur ouvrent sur ce changement de procédés.

  15  Q.  Dans la même veine, on se rappellera que madame

          Ouellet, mercredi dernier, et je la cite ayant le
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          bénéfice de la transcription, à la page 57, madame

          Ouellet nous disait :

                         Non, ce n'est pas une possibilité

                         qu'on serait prêts à étudier.

          Comment vous accueillez cette affirmation-là, comme

          consommateur?

      R.  Bien naturellement, on trouve que c'est décevant

          parce que cette approche-là nous semble très

          positive, elle est bonne pour l'ensemble des

          consommateurs. Peut-être, effectivement, ça pourrait

          entraîner des pertes de revenus pour le Distributeur,

          mais au même titre que les autres projets

          d'efficacité énergétique.

          C'est bien certain que ce n'est peut-être pas un

          projet d'efficacité énergétique traditionnel;

          maintenant, lorsqu'on va envisager des changements de

          technologies dans certaines usines, remplacer un four

          par un autre type de four qui va consommer moins

          d'énergie, ça affecte éventuellement aussi le

          produit, la productivité, sa qualité, et ça va

          affecter nécessairement les revenus du Distributeur.

          Par contre, ma compréhension actuellement, c'est

          qu'on est essentiellement en période pour essayer de

          réduire la croissance de la demande et non pas la
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          diminuer de façon très significative. On se retrouve

          face à des nouveaux projets, des nouveaux projets qui

          vont être les centrales thermiques et qui sont

          passablement questionnées.

  16  Q.  Pour justifier son refus, Hydro-Québec, toujours par

          l'entremise de madame Ouellet, semblait dire, en fait

          dit, et je réfère le Banc à nouveau à la

          transcription du mercredi dernier à la page 56,

          madame Ouellet disait que ce projet de pâte désencrée

          ne cadrait pas avec les balises ou critères retenus

          par Hydro-Québec, et je la cite :

                         ... ces balises-là sont le plus bas

                         des trois balises...

          à savoir,

                         ... soixante-quinze pour cent (75 %)

                         du coût de l'équipement, un maximum de

                         quinze sous le kilowattheure (15

                         ¢/Kwh) et un plafond trois cent

                         cinquante mille dollars (350 000 $)

                         par projet.

          Comment vous conciliez votre projet ou votre idée de

          pâte désencrée avec ces trois balises énoncées par

          Hydro-Québec?

      R.  Je pense que c'est le critère spécifique sur le

          plafond monétaire qui est peut-être embêtant, quoique

          les autres, je peux difficilement les expliquer,
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          quoique probablement qu'ils ont une explication

          aussi. Maintenant, ce que je pourrais souligner,

          c'est que, autant dans le cas de la pâte désencrée

          que dans le cas d'un certain nombre d'autres

          technologies, intervenir dans les procédés au niveau

          de l'industrie lourde, ça coûte extrêmement cher.

          Alors je pense que ce qu'il faut plutôt analyser,

          c'est le bénéfice qu'on en retire et, comme l'a

          expliqué monsieur Doucet, lorsqu'il y a des avantages

          vraiment indéniables pour les consommateurs, qu'on

          réalise ces projets-là, non pas sur la base d'un

          plafond monétaire, qui lui, à toutes fins pratiques,

          peut limiter le potentiel de réalisation.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Merci, Monsieur Vézina. Donc le panel...

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  J'avais...

  17  Q.  Ah! Oui?

      R.  Il y avait un autre point que j'aimerais apporter,

          qui semble peut-être laisser des ambiguïtés dans

          l'étude qui avait été réalisée, c'est toute la

          question de la disponibilité de la fibre, et c'est

          peut-être un peu un des éléments qui a été, qui a

          suscité le questionnement sur l'intervention dans les

          marchés et tout ça.
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          L'étude parle effectivement de la disponibilité des

          vieux papiers; par contre, il faut bien comprendre

          que l'industrie se retrouve devant un certain nombre

          d'options pour faire ses approvisionnements. Peut-

          être qu'il y aura des réductions dans l'avenir sur

          les approvisionnements globaux pour l'ensemble de

          l'industrie, autant du bois d'oeuvre que des pâtes et

          papiers, en termes de ce qu'on appelle les bois

          mous - le sapin, l'épinette - maintenant, l'industrie

          peut se tourner vers d'autres sources

          d'approvisionnement.

          On avait d'ailleurs mentionné, dans le premier volet,

          la possibilité de mettre différents additifs dans les

          pâtes, qui est elle aussi une option technologique.

          Donc il ne faut pas percevoir la réduction des

          volumes de coupe de bois comme étant une adéquation

          directe avec la réduction de la disponibilité de

          fibres pour l'industrie.

          Il faut bien comprendre que, dans un premier temps,

          l'épinette va passer d'abord au niveau du bois

          d'oeuvre, va être dans l'industrie du sciage, mais

          que cette industrie-là a aussi le choix d'en scier

          une moins grande partie et de faire une plus grande

          partie de copeaux. Donc ça ne limite pas

          automatiquement la disponibilité des ressources pour

          l'industrie papetière en termes de fibres vierges.
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          Donc il y a un ensemble d'options possibles et c'est

          dans cet esprit-là qu'on propose quand même le

          désencré comme éventuellement un avantage. Mais

          monsieur Doucet l'a démontré aussi dans son deuxième

          volet de l'étude, les conditions économiques,

          autrement dit, d'efficacité énergétique strictement,

          ne peuvent pas être actuellement un élément

          déclencheur de la réalisation de ces projets-là.

          Donc ce qu'on propose, c'est que s'il y a une

          bonification d'une certaine façon, donc un meilleur

          retour sur l'investissement, il y a des projets qui

          risquent de se réaliser, d'où des avantages pour

          l'ensemble des consommateurs d'électricité.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Merci. Donc, Madame la Présidente, le panel est prêt

          à être contre-interrogé.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Turmel?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :

  18  Q.  Oui, alors ma question s'adresserait à monsieur

          Doucet, c'est une question de précision. Si vous

          pouvez retourner à l'acétate 4, ou à moins que les

          gens l'ont sur papier, ils ne sont pas numérotés mais

          ça commence, le titre, c'est « Critères de
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          décision ». Pardon, pas monsieur Doucet, monsieur

          Chabot - pardon.

          M. DENIS CHABOT :

      R.  Oui.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Soit dit en passant, si vous le permettez, je

          m'excuse, Maître Turmel, j'ai remarqué que dans la

          présentation AQCIE/AIFQ-2, à la page 11, il y avait

          eu une surimpression que je ne m'explique pas, donc

          je ferai parvenir une nouvelle page pour rectifier la

          situation.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Il n'y a rien de compromettant.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Nous, justement.

      (10 h 30)

          Me SIMON TURMEL :

  19  Q.  Alors, Monsieur Chabot, juste une question de

          précision, ou d'information additionnelle pour notre

          bénéfice : vous invoquez cinq critères de décision

          pour des choix appliqués, est-ce qu'il y a un ordre

          d'importance ou de priorité par rapport à ces cinq

          critères que vous décrivez?
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          M. DENIS CHABOT :

      R.  Pas vraiment. Pas vraiment. Je veux dire, chacun des

          critères a son importance, il n'y a pas vraiment

          d'ordre.

  20  Q.  Est-ce qu'ils ont un poids identique ou est-ce que...

      R.  Je dirais oui. Parce que vous ne pouvez pas avoir un

          bon retour avec un risque trop élevé, vous ne pourrez

          pas accepter ou envisager une production plus élevée

          en sacrifiant la qualité. Donc tout ça se balance

          assez bien.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci, je n'ai pas d'autres questions. Excusez-moi,

          j'aurais peut-être une autre question, à quelqu'un du

          panel, la personne qui sera capable de donner la

          réponse la plus précise :

  21  Q.  Le choix, les papetières qui ont choisi la pâte

          désencrée, quelle était la motivation, est-ce que

          c'était pour des raisons de, d'abord et avant tout de

          disponibilité de matière première, ou de marché?

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Toutes ces réponses.

  22  Q.  Toutes ces réponses?

      R.  Non, mais vous comprendrez que la décision qui est

          prise est effectivement prise en fonction, on ne

          conteste pas, en fonction d'un marché, servir de la

          clientèle, également solutionner peut-être ou trouver
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          des alternatives aux approvisionnements de cette

          usine-là en particulier. Mais ça dépend également de

          la nature des produits que vous fabriquez. Mais il y

          a des considérations en arrière de ça, qui sont des

          considérations de qualité, productivité.

          Alors tous ces éléments-là sont pris en compte dans

          ce genre de décision-là. Et ce qu'on ne conteste pas

          du tout, je pense que ce qu'on essaie d'amener comme

          ouverture ici, c'est de dire : bon bien si on arrive

          à améliorer le retour sur l'investissement de ces

          projets-là, peut-être qu'on va réussir à en réaliser

          plus. Puis ça va avoir des effets au niveau de la

          réduction de la consommation électrique de façon

          quand même significative pour les usagers.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Simard - est-ce qu'elle est présente

          ou... alors elle est absente ce matin. Alors, Maître

          Tardif? Alors on m'informe qu'elle était là ce matin.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. L'ensemble de

          nos questions seront adressées sur la présentation de

          monsieur Doucet.
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  23  Q.  Monsieur Doucet, à la page 13 de votre présentation

          de ce matin, vous dites ceci :

                         L'allocation des coûts doit faire

                         partie de l'analyse du PGEÉ.

          J'aimerais que vous nous indiquiez comment vous -

          parce que vous en parlez longuement également dans

          votre preuve, là, mais - comment vous conciliez votre

          position avec le fait que la phase 2 du dossier

          R3492, qui est relatif à la Distribution, traitera

          entre autres de l'allocation des coûts du PGEÉ; ça

          fait que j'aimerais savoir quelle est votre position

          en tant qu'expert quand vous amenez ça, que

          maintenant, on doit traiter de l'allocation des coûts

          quand la, ce que j'avais compris que cela allait être

          fait dans un autre dossier, dans une autre cause, à

          un autre niveau, et comment on concilie les deux

          positions si vous maintenez qu'il faut la faire,

          l'allocation des coûts, avant de faire un programme

          de PGEÉ, et si tel est le cas, est-ce qu'on doit

          sortir ça du 3492 et en traiter maintenant - quelle

          est votre position en tant qu'expert?

          M. JOSEPH DOUCET :

      R.  Bien, notez bien que je n'essaie pas de me substituer

          au Banc, ni à la Régie de l'énergie, pour déterminer

          quand et où la décision doit être prise, ce que
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          j'essaie d'amener dans la discussion, c'est le fait

          que d'après moi, il est important de tenir compte de

          l'allocation qui sera faite des coûts d'un programme

          pour évaluer l'efficacité et la pertinence d'un tel

          programme. C'est l'unique point que j'essaie

          d'amener.

  24  Q.  Donc tout ce que vous nous dites dans votre preuve,

          c'est de dire : « N'oubliez pas, il va falloir qu'on,

          un jour ou l'autre, il va falloir qu'on parle de

          l'allocation des coûts », c'est-tu ça que je dois

          comprendre?

      R.  Non, ce n'est pas ça qu'il faut comprendre...

  25  Q.  Bon, parfait, qu'est-ce qu'on doit savoir dans ce

          cadre de ce dossier-ci bien précisément au niveau de

          l'allocation des coûts, selon vous?

      R.  D'après moi, pour savoir si une mesure, un programme

          ou un plan d'efficacité énergétique est souhaitable

          d'un point de vue social, il faut inclure, dans

          l'analyse d'une mesure, d'un programme ou d'un tel

          plan, la question de l'allocation des coûts. Alors

          d'après moi, on ne peut pas prendre une décision

          éclairée et complète de l'évaluation d'une mesure

          d'efficacité énergétique sans savoir qui paiera la

          note.

  26  Q.  Monsieur Doucet, j'ai lu passablement toute la preuve

          présentée par le Distributeur - je ne sais pas si

          vous avez eu la chance de faire la même chose - mais

          je n'ai pas vu, moi, de preuve du Distributeur
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          relativement à l'allocation des coûts; à ce stade-ci,

          il n'y a pas de preuve au dossier comment on va

          allouer ces fameux coûts-là. Est-ce que je dois

          comprendre de ce que vous venez de nous dire que le

          dossier est incomplet si on veut traiter correctement

          le programme?

      R.  D'après moi, oui.

          M. ANDRÉ BOULANGER :

      R.  Si vous permettez, j'aimerais peut-être intervenir à

          ce stage-ci. Ce qu'on recherche en fait, c'est une

          reconnaissance de principe de la Régie. Alors même si

          on n'a pas, dans le cadre du PGEÉ comme tel, une

          allocation de coûts comme telle, la Régie pourrait

          reconnaître ce principe, que cette allocation devrait

          se faire de cette façon que l'on propose, et faire

          l'exercice lorsque les mesures spécifiques seront

          approuvées, au moment opportun de l'étude en phase 2.

  27  Q.  Vous avez terminé, Monsieur Boulanger?

      R.  Oui.

  28  Q.  Avec la précision - puis permettez-moi de faire la

          précision - Monsieur Doucet, j'ai compris, monsieur

          Boulanger a une position plus d'organisme, ou des

          gens qu'il représente, je vous pose la question, moi,

          comme expert, est-ce que c'est possible de faire ce

          que monsieur Boulanger dit, d'un point de vue expert,

          est-ce qu'on va arriver, parce que j'essaie de

          concilier ce que vous nous dites, qu'il faut en tenir
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          compte de l'allocation des coûts, ça ne se fait un

          programme correct, est-ce que c'est possible -

          j'essaie juste, uniquement, je n'essaie pas de piéger

          personne, je veux savoir, d'un point de vue expert,

          est-ce qu'il faut le faire avant ou c'est possible de

          le faire dans une reconnaissance de principe, puis de

          le faire après?

          M. JOSEPH DOUCET :

      R.  Cela me paraît acceptable, oui.

  29  Q.  Bon. Au niveau de l'imputation aux bénéficiaires,

          j'ai mis ça comme ça, comme, pour vous, ce que j'ai

          compris, vous avez, on vous a fait référence à une

          position que monsieur Bastien avait tenue en audience

          au niveau de la preuve, que lui, c'était bénéfique à

          tout le monde donc ça devrait être alloué à tout le

          monde, vous avez une position en tant qu'expert que

          ça devrait être imputé aux bénéficiaires - est-ce que

          je résume bien votre position?

      R.  Oui.

  30  Q.  Et si je comprends bien votre position, selon vous,

          vous nous dites que l'objectif de l'efficacité

          énergétique, c'est de réduire la facture des

          consommateurs visés par la mesure?

      R.  Oui.

  31  Q.  Est-ce que, selon vous, c'est l'objectif de HQD,

          parce que moi, ce que j'ai compris - et c'est ce que

          j'ai entendu des témoignages - c'est qu'ils avaient
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          une approche commerciale, j'ai entendu notamment

          madame Guimont là-dessus. Et donc, je n'ai pas

          entendu trop, trop qu'ils visaient à réduire la

          facture des consommateurs visés par la mesure. Est-ce

          que vous faites la même lecture que moi ou le plan,

          pour vous, vise à réduire la facture des

          consommateurs, est-ce que, parce que je n'ai pas, à

          mon avis, je vous suggère - puis dites-moi si j'ai

          tort - que le plan d'Hydro-Québec, de HQD, ne vise

          pas à réduire la facture des consommateurs, il vise à

          aller chercher des kilowattheures - ça, c'est ma

          compréhension, est-ce que j'ai tort?

      R.  Je pense que je suis d'accord avec vous, je n'ai, moi

          non plus, pas fait, dans la lecture des documents du

          Distributeur, un objectif comme tel de faire baisser

          les factures des usagers ou des consommateurs.

  32  Q.  Et est-ce que c'est exact, à partir du moment que le

          plan n'arrive pas à ça, est-ce que la conclusion ne

          doit pas être celle que monsieur Bastien a fournie en

          audience, à savoir qu'on doit le répartir

          équitablement entre tout le monde, est-ce que vous

          êtes de cet avis-là à partir du moment que l'objectif

          n'est pas là?

      R.  Bien, c'est-à-dire qu'il faut faire la part des

          choses. D'une part, si vous permettez...

  33  Q.  Oui, allez-y, on est là pour essayer de comprendre.

      R.  Si on poursuit avec la logique que vous venez

          d'énoncer suite au témoignage de monsieur Bastien, si
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          l'objectif du plan d'efficacité énergétique est

          réellement un objectif global pour l'ensemble des

          consommateurs, à ce moment-là, pourquoi est-ce que

          les consommateurs individuels devraient assumer

          quelque coût que ce soit.

          Autrement dit, si on regarde l'ensemble des coûts

          associés à l'efficacité énergétique, il ne devrait

          peut-être pas y avoir de dépenses du tout du côté du

          consommateur, peut-être que tous les coûts, toutes

          les dépenses devraient être allouées dans le coût

          global et réparties de façon générale. C'est une

          façon, si vous voulez, d'être conséquent ou logique

          avec la suite des idées. Moi...

  34  Q.  Mais...

      R.  Si vous permettez...

  35  Q.  Excusez.

      R.  ... moi, je ne suis pas d'accord avec cette vision,

          ou cette façon de faire, parce que, encore une fois,

          je reviens, je crois que l'efficacité énergétique est

          effectivement un substitut à la production

          traditionnelle mais la différence que je fais, c'est

          que c'est une substitution locale, de la même façon

          qu'une mesure d'efficacité énergétique qui ne ferait

          pas partie d'un tel plan, une mesure qu'un

          consommateur adopterait lui ou elle-même, c'est-à-

          dire en isolant davantage une maison, le consommateur

          le fait pour réduire sa facture, augmenter son
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          confort, et le fait lorsque le consommateur juge que

          c'est efficace compte tenu de ses coûts, ses

          bénéfices et de sa consommation énergétique.

          Et encore une fois pour revenir à la façon que je

          vois un tel plan, ou un tel projet d'efficacité

          énergétique, je vois le bénéficiaire principal comme

          étant le consommateur individuel qui réduit sa

          facture.

  36  Q.  Est-ce que vous avez terminé?

      R.  Merci.

  37  Q.  Vous nous parlez que le consommateur a le choix, et

          d'ailleurs, à la page 8 - puis je vais revenir à un

          petit bout de ma question que je veux terminer - mais

          d'ailleurs, à la page 8, vous nous dites :

                         Les consommateurs peuvent faire le bon

                         choix.

          Est-ce que cette philosophie-là, ou cette pétition de

          principe-là, que le consommateur peut faire le bon

          choix, repose au moins sur deux postulats, que pour

          que le consommateur puisse faire un choix, il faut

          que l'information au consommateur soit parfaite, ou à

          tout le moins clairement fournie pour qu'on puisse

          faire un choix. Est-ce que vous reconnaissez au moins

          avec que l'information pour faire un choix est

          fondamentale?
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      R.  Tout à fait.

  38  Q.  Est-ce que vous reconnaissez avec moi que le

          consommateur, il n'a pas une rationalité parfaite, il

          ne réagit pas nécessairement toujours en fonction du

          prix, puis ce n'est pas parce que le prix peut être

          élevé qu'on va réagir d'une façon ou d'une autre, il

          n'y a pas une rationalité parfaite là-dedans d'un

          point de vue rationnel?

      R.  Il faudrait peut-être que vous définissiez

          « rationalité parfaite ».

  39  Q.  Écoutez, vous, en matière d'économie, est-ce que vous

          reconnaissez qu'il y a différentes théories et qu'on

          remet en question cette réaction-là qu'on peut

          supposer que les consommateurs font toujours les bons

          choix, est-ce que c'est, vous, vous présupposez ça,

          que le consommateur, vous dites, parce que vous

          utilisez, puis j'utilise le mot « peuvent », vous

          êtes quand même assez, vous vous gardez une marge de

          manoeuvre, vous ne prenez pas comme postulat que les

          consommateurs font toujours le bon choix, vous dites

          « peuvent », hein, et donc, si vous utilisez le mot

          « peuvent », il me semble - peut-être que c'est par

          déformation - mais il me semble que vous gardez une

          certaine réserve dans votre position, et cette

          réserve-là, je vous suggère qu'elle repose au moins

          sur la qualité de l'information et repose également

          sur un postulat que le consommateur ne fait pas

          toujours le bon choix?
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      R.  Bien, vous avez raison de souligner que dans

          l'analyse du fonctionnement des marchés et dans

          l'analyse du comportement des consommateurs, on tient

          compte, bien sûr, de l'information et du processus

          décisionnel, vous avez tout à fait raison. Vous avez

          aussi raison de dire qu'une décision repose sur la

          qualité de l'information qu'a à sa disposition le

          preneur de décision. Et donc, si on est mieux

          informé, on penserait qu'on pourrait prendre une

          meilleure décision.

          Au niveau de la rationalité, bien, les économistes

          ont longtemps étudié la rationalité de la prise de

          décision et on a fait de grands pas dans notre

          compréhension de la prise de décision et de la

          rationalité de la prise de décision chez le

          consommateur dans les dernières années.

          On se rend compte que le consommateur choisit ce qui

          maximise son bénéfice. Alors la maximisation de son

          bénéfice propre peut être mesurée parfois par des

          valeurs monétaires mais bien souvent tient compte

          d'un ensemble de facteurs : des facteurs

          psychologiques, un choix personnel...

  40  Q.  Environnemental?

      R.  ... choix personnel, les préférences sur

          l'environnement, sur la qualité de la vie et autres,

          qui font en sorte que plusieurs décisions ne peuvent
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          pas être modélisées simplement et purement en termes

          de dollars ou de retour financier.

          Et donc, si je fais un résumé, vous avez raison de

          dire que, dans la prise de décision, l'information

          est importante et il y a des facteurs bien souvent

          non monétaires qui entrent aussi dans la prise de

          décision.

  41  Q.  À titre d'exemple, si je vous demandais - vous êtes

          quand même une personne bien documentée - est-ce que

          chez vous, vous utilisez les lampes fluocompactes?

      R.  Non.

  42  Q.  Est-ce que vous utilisez les thermostats

          programmables?

      R.  Oui.

  43  Q.  Est-ce que vous avez des aérateurs de robinets?

      R.  Je l'ignore.

  44  Q.  Est-ce que vous utilisez la géothermie?

      R.  Non.

  45  Q.  Voyez-vous, c'est dans ce sens-là, que vous êtes

          quand même un consommateur que je présuppose bien

          informé...

      R.  Merci.

  46  Q.  ... mais il y a une série de mesures que vous n'avez

          pas cru bon d'utiliser.

      R.  Par ailleurs, j'aimerais signaler et noter que nous

          avons une maison R-2000, bien isolée.

  47  Q.  C'est bien, ça. Est-ce que vous connaissez, comme
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          utilisateur d'une maison R-2000, est-ce que vous

          connaissez le concept de « least cost planning », ou

          la planification au moindre coût?

      R.  Oui.

  48  Q.  Est-ce exact de dire que ce concept-là n'a rien à

          voir avec la facturation ou l'imputation aux

          bénéficiaires - puis je peux poser ça autrement, dans

          mes mots à moi, ça dit tout simplement : on est, on

          recherche à obtenir des kilowattheures au moindre

          coût mais ce qu'on offre en efficacité énergétique,

          ce n'est pas un service aux consommateurs - est-ce

          que vous êtes d'accord avec ma vulgarisation du

          principe?

      R.  À la différence près qu'il faut tenir compte, et là,

          je pense que d'entrée de jeu, il faut reconnaître que

          le « least cost planning », ou la gestion axée sur la

          demande, « demand side management », des concepts qui

          ont été mis de l'avant par bon nombre de personnes

          dans les années quatre-vingt (80) et quatre-vingt-dix

          (90) reposaient sur un peu l'analyse que vous en

          faites mais il faut aussi ajouter - et c'est la

          distinction que j'aimerais apporter - doivent tenir

          compte implicitement de l'allocation de la

          distribution des bénéfices, dans le sens où la

          demande pour l'électricité demeure toujours une

          demande de marché.

          Et les consommateurs, dans ce sens-là, pour
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          l'électricité et pour d'autres produits énergétiques,

          consomment en fonction des signaux de prix qu'ils

          voient. Et donc, implicitement, un gouvernement, une

          régie ou une entreprise de distribution doit tenir

          compte des bénéfices anticipés et réalisés par les

          consommateurs via leur consommation du bien.

          Et dans ce sens-là, le « least cost planning » tient

          compte des bénéfices des consommateurs liés à la

          consommation et aussi liés à d'autres bénéfices ou

          d'autres services tels la qualité de l'environnement.

      (10 h 45)

  49  Q.  A la page 4 de votre présentation de ce matin :

                         S'il y a une volonté de la part du

                         gouvernement d'aller au-delà des

                         limites économiques de l'efficacité

                         énergétique, alors les coûts de telles

                         mesures devraient être la

                         responsabilité du gouvernement et non

                         du Distributeur et des consommateurs.

          On retrouvait cette référence-là à la page 29 de

          votre document de preuve. Est-ce que c'est une

          impression ou c'est basé sur une preuve ou de la

          documentation ou? Votre conclusion, vous l'a tirée à

          partir de quoi?
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          M. JOSEPH DOUCET :

      R.  C'est une conclusion que je fais, que je crois être

          une conclusion logique de l'analyse des coûts et

          bénéfices des biens de marchés tels l'électricité.

          Donc, pour compléter un peu, je crois que

          l'électricité est un bien de marché, que les

          consommateurs achètent et utilisent et peuvent

          substituer à d'autres types de biens comme le pétrole

          ou les produits pétroliers, produits gaziers sont en

          partie en concurrence avec l'électricité et au-delà

          de la prévision de ce bien de marché qui est

          l'électricité, le gouvernement peut très bien avoir

          d'autres objectifs qui peuvent être souhaitables et

          louables tels l'amélioration de la qualité de

          l'environnement, tels l'amélioration de l'éducation

          et autre et si c'est objectifs autre que la

          production du bien, si ces objectifs ont des coûts,

          je crois que c'est la société tout entière qui

          devrait être responsable de ces coûts-là et non

          l'utilisateur ou le consommateur d'électricité.

          Alors là, j'apporte une distinction que je crois est

          importante et utile entre le consommateur

          d'électricité au Québec et le contribuable québécois.

          Je crois que les contribuable québécois peut très

          bien vouloir et rechercher une amélioration dans la
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          qualité de sa vie environnementale mais je ne crois

          pas que l'utilisateur de l'électricité devrait

          nécessairement payer pour cette contribution, à moins

          que la contribution découle directement de

          l'utilisation de la ressource pour produire

          l'électricité.

  50  Q.  A titre, puis j'ai pris note là, ce que vous nous

          dites, j'ai compris que ce que vous mentionnez à la

          page 4 en ce qui concerne la volonté de la part du

          gouvernement, vous nous avez dit, « je fais cette

          conclusion-là partant que l'électricité est un bien

          de marché » puis j'ai, corrigez-moi, « et qui

          pourrait être substituée à d'autres types

          d'approvisionnement. » Est-ce que je dois comprendre,

          prenant pour vos deux postulats que c'est un bien de

          marché et que ça peut être substitué, pour les gens

          qui ne peuvent que très difficilement substituer

          l'approvisionnement électrique, exemple, les

          consommateurs qui chauffent à l'électricité, Est-ce

          que ce constat-là se fait globalement ou vous ne

          tenez pas compte dans votre affirmation des secteurs

          où c'est quasi-impossible de faire de la substitution

          avec d'autres sources d'énergie.?

      R.  Vous avez raison de mettre la lumière sur le fait que

          dans certaines utilisations, la substitution pour

          d'autres sources énergétiques peut être difficile

          mais je crois néanmoins que même dans ces

          utilisations-là, l'électricité est un bien de marché,
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          un bien qui donne des bénéfices à l'utilisateur, qui

          est produit dans un cadre quelconque et donc, je

          crois que c'est toujours valable.

  51  Q.  Donc, il n'y a pas de modulations à apporter à votre

          affirmation?

      R.  Non. Non, ne serait-ce que peut-être d'ajouter que ça

          met la lumière encore une fois la raison pour

          laquelle dans la plupart des endroits dans les pays

          développés, il y a des régies de l'énergie, des

          régies de l'électricité, des régies de service

          publics, justement pour faire face à ce problème-là,

          le fait que l'électricité est un bien de marché mais

          bien souvent il y a des conditions de marché très

          spéciales, très particulières qui font en sorte que

          certains clients ou certains groupes de consommateurs

          peuvent être à la merci d'une entreprise qui produit

          et transporte le bien et donc, pour protéger les

          consommateurs, on retrouve presque toujours des

          régies qui sont là pour s'assurer que ce bien de

          marché soit livré sous les conditions à la fois de

          prix et de qualité et autres qui sont acceptables

          pour la société.

      R.  Et tenant compte de cette question-là de la société,

          Est-ce que dans votre réflexion et votre affirmation

          que vous faites au niveau de l'engagement du

          gouvernement, est-ce que vous tenez compte que pour

          certains consommateurs dont les entreprises et les

          groupes industriels, que la fourniture de
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          l'électricité est quelque chose qu'on peut déduire

          comme dépenses et que pour les consommateurs

          résidentiels que je représente, ce n'est pas

          déductible d'impôt. Est-ce qu'on doit tenir compte de

          cette réflexion-là? Est-ce que vous en avez tenu

          compte?

      R.  Je n'en ai pas tenu compte explicitement, bien sûr,

          parce que, bon, ma présentation, mon rapport sont à

          un niveau très, très général, mais je pense que ça ne

          change pas ou ça ne modifie pas l'idée fondamentale

          qui est que l'électricité est un bien de marché tout

          comme les repas au restaurant sont un bien de marché

          et qui peuvent être traités différemment selon les

          usages fiscaux et autres.

  52  Q.  A la page 7 de votre présentation, on dit :

                         les consommateurs doivent voir les

                         tarifs reflétant leurs vrais coûts

          Ça va, Monsieur Doucet?

      R.  Oui.

  53  Q.  Et je me suis posé comme question, je me suis dit,

          Est-ce que c'est conciliable avec le fait que

          monsieur Doucet nous dit, il propose dans la preuve,

          qu'on ne doit pas inclure les externalités parce que

          ce que vous nous dites, on ne doit pas les inclure

          sauf que dans un projet de société?

      R.  Non, ce n'est pas ça que j'ai dit.
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  54  Q.  Non? Parfait. Qu'est-ce qu'on fait avec les

          externalités, selon vous?

      R.  D'après moi, en tant qu'économiste, une décision doit

          être prise en connaissance de l'ensemble des coûts si

          cela est possible.

          Donc, dans la mesure du possible, on devrait tenter

          de tenir compte de l'ensemble des coûts, à la fois

          les coûts de marchés et les coûts externes.

  55  Q.  O.K.

      R.  La difficulté se pose dans le cas où pour, supposons

          qu'on veut produire un produit, prenons comme

          exemple, l'électricité, supposons qu'on veuille

          produire ce bien et qu'on ait accès à un grand nombre

          de sources possibles et qu'on arrive à chiffrer, à

          déterminer les externalités ou les coûts

          environnementaux pour une seule des sources, alors

          là, le point que j'amène, c'est que c'est difficile

          de savoir si l'inclusion des externalités pour une

          seule source quand on n'en tient pas compte pour les

          autres, si ça, ça nous donne une meilleure décision

          que de ne tenir compte d'aucune externalité.

          Et si j'ai compris, si j'ai bien compris dans ma

          lecture des documents, dans le moment, le

          Distributeur ne tient pas compte des coûts externes,

          des externalités liés à la production du Producteur

          pour l'ensemble du parc existant.
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          Alors, mon point est de dire que je conviens que les

          externalités environnementales peuvent être

          importantes d'un point de vue conceptuel et d'un

          point de vue pratique mais je reconnais qu'il y a

          pour le moment, il n'y a pas de concensus au niveau

          national ou international sur la façon d'aborder la

          question, la façon de les écrire, les montants

          associés au différentes externalités, donc, c'est une

          mise en garde, si vous voulez, qui n'est peut-être

          pas souhaitable, de tenir compte des externalités

          dans l'analyse de ce dossier, de l'efficacité

          énergétique, compte tenu qu'on ne le fait pas

          ailleurs.

  56  Q.  Juste pour qu'on se comprenne bien, vous dites : d'un

          point de vue conceptuel, oui, on devrait en tenir

          compte mais comme on n'en tient pas compte, comme je

          dis, dans la preuve que le Distributeur a présentée,

          on n'en tien pas compte, bien, faisons, pour qu'on

          soit logique tout au long du processus, bien n'en

          tenons pas compte « pentoute » malgré que d'un point

          de vue conceptuel, on devrait en tenir compte au

          niveau de la réalité des coûts?

      R.  Oui.

  57  Q.  C'est ça?

      R.  Oui.

  58  Q.  Et donc, si je m'en vais sur ce point-là à la page 10

          de votre présentation ce matin où on dit :
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                         La vision de l'efficacité énergétique

                         comme substitut à la production

                         traditionnelle est une pierre

                         angulaire du PGEÉ

          toujours en demeurant dans la question des

          externalités. Est-ce que vous tenez compte, vous, de

          ce qui se fait ailleurs, notamment, aux États-Unis où

          les régulateurs puis les utilités publiques, eux

          autres, ils tiennent compte des externalités, soit

          par des, ce qu'ils appellent des « adders » ou ils

          parlent des « discount » ou par différentes méthodes

          où on tient compte de certaines choses de façon assez

          simple. Est-ce que vous avez des suggestions ou des

          commentaires sur ce qui se fait ailleurs relativement

          à ça?

      R.  Bien, mon seul commentaire sur ce qui se fait

          ailleurs, en fait j'en ai deux. D'une part, avec la

          libéralisation des marchés, la déréglementation, si

          on regarde ce qui se passe, notamment, aux États-

          Unis, on constate que l'approche pour tenir compte

          des externalités a changé de façon, je crois,

          fondamentale lorsqu'on est parti d'une approche

          centralisée avec la main mise d'une Régie à une

          approche plus de marché. On n'a pas encore, je crois,

          trouvé de bonnes solutions, de bonnes formules pour

          tenir compte des coûts externes lorsqu'on tente

          d'introduire la concurrence dans la production ou
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          dans la fourniture.

          Et deuxièmement, même avant d'arriver à ce point-là,

          et je pense que j'ai une citation dans mon rapport,

          citation ou une référence, il y a eu un grand nombre

          de tentatives puis un grand nombre d'essais dans des

          régies américaines pour tenir compte des externalités

          et là, la constatation est qu'il n'y a vraiment pas

          de consensus. Il y a plusieurs approches mais c'est,

          si je peux le dire, très « ad hoc », c'est décidé

          d'endroit en endroit puis il ne semble pas vraiment y

          avoir de façon unique ou de meilleure façon qui était

          déterminée pour introduire l'inclusion des

          externalités.

  59  Q.  Donc, il n'y a pas, selon vous, de réconfort à aller

          chercher chez nos amis américains, comme diraient

          certains politiciens? Mais Est-ce que je résume bien

          là, parce que vous nous dites : n'essayez pas d'aller

          voir ce qui se fait ailleurs, ils sont encore à la

          recherche de trouver une solution eux-mêmes ?

      R.  Non. Je ne dis pas, essayez pas d'aller ailleurs, je

          dis que si vous faites le tour, vous voyez que, bon,

          il y a plusieurs possibilités, certaines qui sont

          intéressantes, d'autres moins et des expériences qui

          ont été heureuses, d'autres moins mais je pense qu'on

          ne trouvera pas la réponse.

          Je pense que c'est important de reconnaître qu'il y a
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          beaucoup de cas par cas, il y a beaucoup de

          situations qui sont très particulières.

          Quand on parle des externalités, ici au Québec, on a

          une production qui est surtout hydroélectrique mais

          il y a une centrale nucléaire, il y a des centrales

          thermiques.

          On a mentionné qu'on est sur le point de construire

          des nouvelles centrales thermiques. Ce n'est pas le

          profil de production qu'on retrouve en  Alberta, ce

          n'est pas le profil qu'on retrouve en Californie et

          donc, je pense que ce serait, bon, de mon point de

          vue, ce serait intéressant qu'il y ait une approche

          ici au Québec pour tenir compte des externalités, je

          pense que ce serait intéressant mais je pense que ça

          va être compliqué, ça va être ardu, il faut le

          reconnaître mais éventuellement, je n'ai aucun doute

          que ça va se faire.

  60  Q.  O.K. C'est une question de temps?

      R.  Comme tout.

  61  Q.  Page 8 de votre rapport, quatrième ligne en partant

          du haut de la page, monsieur Doucet, vous dites

          ceci :

                         Ceci ne fait que refléter un principe

                         général d'efficacité économique : il

                         faut que le consommateur voit le vrai
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                         coût de production pour que la

                         décision de consommation soit

                         efficace. Il est donc important qu'il

                         n'y ait pas de transfert de coûts

                         entre groupes de consommateurs parce

                         que lorsqu'il y a des transferts entre

                         segments, (interfinancement) il risque

                         d'y avoir surconsommation par les

                         membres de certains groupes, ceux qui

                         ne voient pas tous les coûts et sous-

                         consommation par les autres groupes,

                         ceux qui voient trop de coûts, ce qui

                         va à l'encontre de l'efficacité

                         économique.

          J'attire votre attention et je veux, lorsque vous

          faites cette affirmation-là et je comprends qu'on

          n'est pas dans l'allocation des coûts là, on est dans

          une question de principes.

          Mais lorsque vous parlez d'interfinancement, est-ce

          que vous devez, j'aimerais avoir votre position,

          est-ce que vous avez tenu compte de l'article de Loi

          qui dit qu'on ne peut pas modifier quelconque

          interfinancement qui existe dans la, en tout cas, il

          y aura une interprétation qui sera donnée dans le

          cadre du dossier 3492 mais mettons-nous au texte pur

          et simple, est-ce que vous avez tenu compte de cette
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          question-là, de l'interfinancement qui est prévue à

          la Loi? Ou si vous parlez d'un concept purement, vous

          êtes uniquement au niveau des principes et non pas de

          l'application d'un texte de Loi ou pas?

      R.  Bien, la citation que vous avez lue se trouve dans le

          troisième chapitre ou la troisième section de mon

          rapport qui s'intitule « Analyse de l'efficacité

          d'énergie, le cas général. » Donc effectivement, il

          s'agit d'un énoncé de principe qui ne tient pas

          compte d'une Loi ou jurisprudence quelconque.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Madame la Présidente, avec votre permission, j'aurai

          une question additionnelle. Je sais que je dépasse

          mon temps.

  62  Q.  C'est peut-être moi qui ne comprends pas et je suis

          prêt à le reconnaître d'emblée, mais je vais profiter

          de l'occasion, à la page 16, j'ai lu votre preuve, je

          n'ai pas compris, j'ai écouté votre présentation, je

          n'ai toujours pas compris et à la page 16, quand vous

          dites « le double comptage » j'ai un peu...

      R.  Excusez-moi, êtes-vous dans le rapport écrit ou?

  63  Q.  Non, dans la présentation de ce matin mais je

          pourrais vous référer, si vous voulez là, au rapport

          mais c'est plus simple aller à la présentation parce

          que c'est schématisé, ça va plus vite. On dit :

                         Pertes de revenus : « les revenus
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                         perdus annuels totaux du

                         Distributeur : ils sont obtenus en

                         multipliant les tarifs unitaires

                         applicables aux clientèles et usages

                         visés par chacun des programmes par le

                         nombre de kilowattheures économisés »

          Et là, vous nous dites, si j'ai compris ce matin,

          « ça se peut que dans cette application-là ou cette

          façon de faire-là, il y ait des coûts évités là-

          dedans et donc il y aurait un effet de double

          comptage » pour employer, c'est ça. Et quand vous

          arrivez à dire : on doit s'assurer qu'il n'y ait pas

          double comptage, qu'est-ce qu'on doit faire pour

          s'assurer de ça?

      R.  O.K. Si vous me permettez, je reviens un peu là-

          dessus. Les revenus perdus, lorsqu'on a des revenus

          perdus associés à une baisse de la demande, ce que ça

          signifie, c'est qu'il y ait des actifs que le

          Distributeur doit payer, peu importe si la demande se

          réalise ou non.

          Mais d'autre part, il y a certaines parties des coûts

          associés à la demande qui doit être desservie, qui

          peuvent être évités.

          Alors, prenons deux cas extrêmes. Dans un premier

          temps, prenons le cas d'un distributeur qui n'a que
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          des actifs fixes, qui n'a aucun coût qui peut être

          évité. A ce moment-là, si la demande baisse de

          cinquante pour cent (50 %), admettons...

  64  Q.  Hum, hum.

      R.  ... ça veut dire que le tarif doit augmenter de cent

          pour cent (100 %) parce que le distributeur doit

          payer tout ses coûts, peu importe ce qui arrive.

  65  Q.  Ça, ça se suit assez bien.

      R.  O.K. L'autre cas extrême, c'est le cas où il y a,

          encore prenons l'exemple, aucun actif fixe. Il y a

          uniquement des frais variables...

  66  Q.  Hum, hum.

      R.  ... supposons, par exemple, un distributeur qui ne

          possède pas ses actifs et qui peut résilier ses

          contrats de locations d'équipements, ses contrats de

          fourniture...

  67  Q.  Peut réagir en fonction, gérer en fonction de ses...

      R.  C'est ça.

  68  Q.  ... les aléas de la demande?

      R.  A ce moment-là, même lorsque la demande baisse, il

          n'y a aucun soucis de revenus perdus parce qu'on peut

          gérer ses actifs et on peut gérer les contrats.

  69  Q.  O.K. J'avais compris ça mais comment on va s'assurer,

          dans le dossier ici là, moi, ma recherche là, c'est

          ici, comment on va s'assurer? Qu'est-ce que vous nous

          dites qu'on doit faire pour s'assurer que dans le

          dossier ici, il n'y a pas double comptage?

      R.  Alors, mon intervention ne visait pas à vous
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          recommander une action quelconque ou un comportement,

          c'est davantage de signaler ce qui m'était venu à

          l'idée en faisant la lecture du dossier compte tenu

          de ces deux éléments-là.

          Ce qu'il faut faire finalement, c'est une bonne

          analyse, une bonne compréhension des éléments qui

          sont inclus dans le poste revenus perdus, plutôt

          pertes de revenus et coûts évités.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci. Merci, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Alors, nous allons ajourner jusqu'à once

          heures quinze (11 h 15) avant de poursuivre le

          contre-interrogatoire.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                        ________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (11 h 15)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous n'avons pas de questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup. Maître Tourigny?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette? Maître Fecteau?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Bellemare? En remplacement de maître Turmel.

          Alors, Maître Leclerc?

          M. JACQUES MARQUIS :

          Pas de questions pour l'AIEQ.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait. Maître Mailfait?

          Me ANNE MAILFAIT :

          Pas de questions.

          INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

  70  Q.  Quelques brèves questions en particulier, Monsieur

          Chabot, parce que c'est votre rapport que je
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          voudrais, vos acétates puis un petit peu votre

          rapport. Ce rapport-là, vous dites qu'il a été fait

          au mois de septembre. Il a été fait pour l'audience

          ou c'est un rapport qui avait déjà été commandé?

          C'est dans quel contexte ça a été fait?

          M. DENIS CHABOT :

      R.  En deux mille deux (2002), l'AIFQ a mandaté BPR pour

          faire l'étude en question. Les acétates ont été

          préparées tout récemment pour l'audience.

  71  Q.  O.K.

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Je pourrais apporter une précision. C'est lorsque

          l'Association a pris connaissance qu'il y aurait

          effectivement des audiences sur la question du

          programme global, le signal qu'on avait, c'est que,

          bon, bien, dans la perception générale, il y avait

          peu de choses à faire dans l'industrie lourde. Alors,

          ce n'était pas tout à fait notre perception des

          choses. Et on a décidé à ce moment-là de mettre en

          oeuvre ces études-là. Donc, on a réalisé, on se

          retrouve au printemps deux mille deux (2002), on a

          réalisé deux études, une première qui touchait

          l'ensemble des technologies, comme j'ai mentionné,

          qui a été déposé par Hydro-Québec qui s'est

          finalement joint à nous avec l'Agence d'efficacité

          énergétique pour les réaliser. Et le deuxième volet,
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          bien, comme Hydro-Québec ne croyait pas que c'était

          une avenue d'intérêt pour eux, nous, on a décidé de

          la compléter seuls.

  72  Q.  Il y en a un des deux qui aura la réponse, c'est

          certain. Quelle est la part de la pâte désencrée dans

          le marché des pâtes et papiers au Québec? Y a-tu une

          norme?

      R.  On produit actuellement au Québec dix millions (10 M)

          de tonnes. Et présentement, en pâte désencrée, il se

          produit un million sept cent mille (1,7 M) à peu près

          tonnes de pâtes désencrées.

  73  Q.  Un peu moins de vingt pour cent (20 %). Le procédé

          qu'il y a là, je comprends, vous dites que c'est un

          procédé qui est plus économique. J'essaie de

          comprendre le lien entre un procédé qui est plus

          efficace, plus économique, pour vous en particulier

          puisque c'est, forcément, la part d'énergie est très

          importante dans ce genre d'industrie, à quel point

          s'agit-il d'un choix, je dirais, technique, c'est-à-

          dire d'une modernisation, et c'est quoi le lien donc

          entre la modernisation et l'efficacité énergétique?

          Je veux dire, il ne doit pas y en avoir des quantités

          énormes d'usines de désencrage au Québec, j'imagine,

          que j'ai probablement assez d'une main pour les

          compter.

          M. DENIS CHABOT :

      R.  Il y en a quelques-unes. Il y en a, je dirais, cinq
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          ou six.

  74  Q.  Je ne me suis pas trompé de beaucoup.

      R.  Non.

  75  Q.  J'ai six doigts!

      R.  Comme on le disait tout à l'heure, quand vient le

          temps d'installer un nouveau procédé de fabrication

          de pâtes, vous avez le choix. Il y en a qui sont

          éliminés parce que, bon, ce n'est plus à la mode ou

          c'est trop violent pour l'environnement. Alors, quand

          vous avez à faire le choix entre soit de la pâte

          désencrée ou de la pâte thermomécanique, il n'y a pas

          juste l'efficacité énergétique qui entre en ligne de

          compte. La localisation de l'usine, si elle est près

          des centres de récupération, ce qui va diminuer les

          coûts de transport, pour amener la matière première,

          c'est-à-dire les vieux papiers dans l'usine, ça,

          c'est un élément qui va entrer en ligne de compte.

          Il y a aussi le fait que, dépendamment si votre

          matière première vierge, c'est-à-dire les copeaux,

          pour fabriquer de la pâte thermomécanique, sont aussi

          loin, bien, ça rentre dans le coût de fabrication.

          Vous devez tenir compte de ça. Vous devez tenir

          compte aussi du nombre d'opérateurs dont vous avez

          besoin.

          Peut-être que, dans certains cas, ça va rationaliser

          votre main-d'oeuvre, donc vous allez avoir une
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          diminution de vos coûts de fabrication en choisissant

          de la pâte désencrée ou de la pâte thermomécanique

          aussi dépendamment de comment votre usine est

          organisée à l'origine. Donc, il n'y a pas uniquement

          l'aspect énergétique qui est considéré dans tout ça.

  76  Q.  C'est ça, il y a un ensemble de facteurs.

      R.  Il y a un ensemble de facteurs.

  77  Q.  La géographie, la disponibilité de la matière

          première.

      R.  C'est ça. Le produit, la qualité du produit. Vous ne

          pouvez pas aller à cent pour cent de pâtes désencrées

          dans un produit spécialisé, exemple un papier

          surcalandré chargé de glaise. Ça n'existe pas encore

          tout à fait. Un jour, on va arriver là. Mais pour

          l'instant, ça n'existe pas. Vous allez peut-être

          aller à un maximum de quinze à vingt pour cent

          (15-20 %) de contenu en pâte désencrée, mais ça va

          vous prendre quand même de l'apport de fibre vierge,

          pâte thermomécanique. Alors, il y a un ensemble de

          facteurs.

          M. PIERRE VÉZINA :

      R.  Je voudrais juste préciser une chose. Vous semblez

          associer ça à de la modernisation.

  78  Q.  Je me pose la question, c'est quoi la part de la

          modernisation.

      R.  Oui, c'est ça. Alors, il faut bien comprendre,

          qu'est-ce qu'on remplace, c'est une part de pâte qui
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          est produite à partir d'un procédé thermomécanique.

          Ces procédés-là ont été installés principalement au

          cours des années quatre-vingt (80), jusque même ils

          s'en installent encore pratiquement dans les années

          deux mille (2000). Donc, il ne faut pas

          nécessairement associer cette nouvelle, ce changement

          de procédé-là à de la modernisation d'usine, pas du

          tout. Parce qu'on pourrait voir une réduction de la

          consommation électrique sur un atelier de pâte

          thermomécanique qui a été construit il y a cinq ans,

          alors que sa vie utile va être plutôt de trente (30)

          ans. Donc, ce n'est pas du tout de la modernisation

          de ce point de vue-là.

  79  Q.  O.K. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors merci bien.

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous appelons l'AIEQ.

          PREUVE DE L'AIEQ

          M. JACQUES MARQUIS :

          Bonjour, Madame la Présidente. Je me présente. Mon
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          nom est Jacques Marquis, je suis le président-

          directeur général de l'Association de l'industrie

          électrique du Québec, et je suis accompagné

          aujourd'hui de monsieur Louis Bolullo, consultant. Et

          j'imagine qu'on peut procéder dès maintenant à notre

          assermentation.

                       __________________

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-cinquième (25e) jour

          du mois de mars, ONT COMPARU :

          LOUIS A. BOLULLO, ingénieur MBA, je suis consultant

          en énergie, résidant au 57, rue Quidoz, Sainte-

          Thérèse (Québec) J7E 4L3;

          JACQUES MARQUIS, président-directeur général,

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          ayant son adresse d'affaires au 2000, rue Mansfield,

          bureau 320, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          PRÉSENTATION PAR M. JACQUES MARQUIS :

          Maintenant que nous avons procédé à cette phase,

          j'aimerais aussi déposer le curriculum vitae de

          monsieur Bolullo que j'ai fait parvenir d'ailleurs ce
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          matin par courrier électronique. Je m'excuse de ne

          pas l'avoir fait hier. Nous demanderons à ce que

          monsieur Louis Bolullo agisse pour le compte de

          l'AIEQ comme témoin expert en énergie, en évaluation

          des besoins et en évaluation des économies d'énergie.

          D'ailleurs, je demanderais à monsieur Bolullo de

          peut-être brièvement décrire les qualifications

          sommaires de son c.v.

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs. Donc,

          mon expérience est bien illustrée dans mon curriculum

          vitae que nous avons déposé. Je suis ingénieur et je

          possède aussi une maîtrise en administration des

          affaires, option finances. Je possède une solide

          expérience et une profonde connaissance du secteur

          énergétique, que ce soit au niveau du contexte

          mondial et national, des approvisionnements et des

          marchés, des prix, des positions concurrentielles,

          des politiques énergétiques.

          Plus précisément, pour le secteur électrique, je

          détiens une expérience en prévision de la demande,

          c'est-à-dire détermination des besoins, départage des

          diverses sources d'approvisionnement et choix

          optimaux des projets d'offre et de gestion de la

          consommation et d'économies d'énergie.

                               - 86 -

          R-3473-2001                                PANEL AIEQ

          25 mars 2003                             Présentation

          Volume 3                           M. Jacques Marquis

          Je détiens une expérience de plus de vingt-cinq (25)

          ans dans le domaine de la planification des réseaux

          de production, de transport et de distribution

          d'électricité tant au niveau stratégique

          qu'opérationnel. Et j'ai également occupé au cours de

          cette période divers postes de gestion dont le poste

          de directeur exécutif pour le président du conseil et

          chef de la Direction d'Hydro-Québec.

          M. JACQUES MARQUIS :

          J'ai d'ailleurs ici des copies du document que

          monsieur Bolullo vient de lire ainsi que de son c.v.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          On n'a pas de cote sur le c.v.

          M. JACQUES MARQUIS :

          On pourrait peut-être lui donner une. À ce moment-là,

          j'aimerais peut-être procéder d'abord à déposer le

          document de preuve qui a déjà été soumis à la Régie

          le cinq (5) février concernant le Plan global. Et je

          demande à la Régie de l'accepter officiellement comme

          la preuve de l'AIEQ, de l'enregistrer sous AIEQ-1.

          AIEQ-1 : Preuve de l'AIEQ soumis le 5 février 2003.

          Également, que soient déposées officiellement à la

          Régie les réponses que l'AIEQ formulait à l'Union des
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          consommateurs le vingt-quatre (24) février dernier,

          sous le nom de AIEQ-2. Et les réponses à la Régie que

          nous avons remis le six (6) mars dernier sous le

          numéro de AIEQ-3.

          AIEQ-2 : Réponses de l'AIEQ à l'Union des

                   consommateurs le 24 février 2003.

          AIEQ-3 : Réponses de l'AIEQ à la Régie le 6 mars

                   2003.

          J'aurai également, j'ai également déposé un tableau

          sous la rubrique AIEQ-4 qui est un amendement à un

          des tableaux qui se retrouvent dans notre mémoire et

          qui faisaient état des résultats d'économie d'énergie

          obtenues par certains États américains. Cet

          amendement vise l'État de New York où nous avons cru

          pertinent d'inclure non seulement les résultats

          obtenus par les efforts de l'État même de New York

          mais également ceux réalisés par les deux services

          d'utilités publiques que sont le New York Power

          Authority, NYPA, et le Long Island Power Authority,

          LIPA. J'ai ici copie de ces documents.

          AIEQ-4 : Précisions apportées au tableau intitulé :

                   Aperçu des résultats des programmes

                   d'économie d'énergie mis en oeuvre dans

                   certains États américains.
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          Et donc le curriculum de monsieur Bolullo pourrait

          être déposé sous la rubrique AIEQ-5.

          AIEQ-5 : Curriculum vitae de monsieur Louis A.

                   Bolullo.

      (11 h)

          Finalement, je demanderais à monsieur Bolullo, et je

          déposerai un autre document qui est brièvement le

          mandat que l'AIEQ a confié à monsieur Bolullo, et

          j'aimerais le déposer à ce moment-là sous la rubrique

          AIEQ-6.

          AIEQ-6 : Mandat de l'AIEQ à monsieur Louis A.

                   Bolullo, PGEÉ 2003-2006, Hydro-Québec.

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Le président m'a demandé de, après m'avoir donné des

          orientations générales, l'AIEQ, Madame la Présidente,

          m'a demandé tout particulièrement de m'adresser à

          trois questions, à savoir...

          LA PRÉSIDENTE :

          Je vois maître Turmel debout. J'imagine qu'il y en a

          une raison puisque, à ce stade-ci, normalement... Il

          a donc quelque chose à nous dire, j'imagine.

          Me SIMON TURMEL :
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          C'est simplement sur la question de la

          reconnaissance. Est-ce que vous avez rendu une

          décision?

          LA PRÉSIDENTE :

          Non, je n'ai pas rendu encore de décision, vous

          voyant debout.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, j'ai mal entendu. Monsieur Marquis a précisé

          les trois thèmes ou les trois sujets de

          reconnaissance de qualité d'expert. Je ne les ai

          pas... Il les a énumérés de façon rapide, et je n'ai

          pas pris soin de les noter. Est-ce que vous pouvez

          les répéter, Monsieur Marquis?

          M. JACQUES MARQUIS :

          Oui, je vais les répéter avec plaisir. De reconnaître

          monsieur Bolullo comme témoin expert en énergie, en

          évaluation des besoins et évaluation des économies

          d'énergie.

          INTERROGÉ PAR Me SIMON TURMEL

          SUR LA QUALITÉ D'EXPERT DE M. BOLULLO :

          Si vous me permettez, j'aurai quelques questions

          auprès de monsieur Bolullo sur sa qualité d'expert.

  80  Q.  Sur le troisième point, Monsieur Bolullo, dans quelle

          fonction précise et quelle période, avez-vous procédé
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          à l'évaluation des économies d'énergie?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Madame la Présidente, j'ai examiné cette question de

          façon très détaillée à l'occasion justement des

          percées majeures que nous avons accomplies au niveau

          des prévisions de la demande. Comme vous le savez,

          nous avons, peut-être pas, mais nous avons

          effectivement explicité la prévision de la demande

          sur une base micro analytique, ce qui nous demandait

          non seulement de la regarder sous un angle

          énergétique, mais sous un angle électrique par

          secteurs de consommation et par usages.

          Et c'est à l'occasion de cette évaluation par usages

          qu'il a fallu que nous allions jusqu'au fond des

          choses et que, pour chacun des usages, non seulement

          nous déterminions la demande, c'est-à-dire, et de

          quel facteur elle était induite, mais également

          l'envergure, donc de la demande mais également les

          possibilités économiques qu'on avait de la réduire.

          Et c'est ainsi que, pour chacun des usages, nous

          avons pu avoir une connaissance très précise des

          potentiels d'économies d'énergie. Juste peut-être,

          Madame la Présidente...

          LA PRÉSIDENTE :

          Peut-être, Monsieur Bolullo, c'est parce que, là, je

                               - 91 -

          R-3473-2001                          LOUIS A. BOLULLO

          25 mars 2003                           Interrogatoire

          Volume 3                              Me Simon Turmel

          crois que c'est votre expérience générale et non pas

          dans la présente cause que maître Turmel recherche.

          Me SIMON TURMEL :

          Les deux.

          LA PRÉSIDENTE :

          Les deux?

          Me SIMON TURMEL :

          Les deux, effectivement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait.

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Alors, écoutez, mon expertise donc disons émane de

          toute cette expérience dont j'ai commencé à décrire

          et pour laquelle je voudrais juste terminer à

          savoir...

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien sûr.

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  ... que, dans le secteur industriel, notre

          connaissance a été jusqu'à chacun des secteurs de

          consommation, les fontes et affinage, les procédés.
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          Nous avons parlé tout à l'heure du procédé de pâte

          thermomécanique. Nous l'avons examiné et c'est un

          procédé qui utilise beaucoup d'électricité, mais qui

          est économe au niveau énergétique. Donc, c'est

          l'expérience et la connaissance que j'ai en matière

          d'économies d'énergie.

          Maintenant, de quelle façon elle a été appliquée à ce

          dossier? Bien, c'est très simple, c'est qu'elle m'a

          permis de pouvoir juger de la proposition qui nous a

          été faite et de consulter évidemment tout ce qui se

          fait à l'extérieur de façon la plus intelligente

          possible.

          Me SIMON TURMEL :

  81  Q.  Monsieur Bolullo, lorsque vous mentionnez qu'on a eu,

          vous avez dit « on a eu à regarder tout ça », est-ce

          que je me trompe en affirmant que vous étiez partie

          d'une équipe de travail dans laquelle il y avait des

          gens qui étaient responsables de la prévision de la

          demande, d'autres de l'efficacité énergétique,

          d'autres de l'application ou de choix de programmes,

          d'autres qui s'occupaient du potentiel technico-

          économique et que vous n'étiez pas en quelque sorte

          affecté à l'un ou l'autre des volets que j'ai

          énumérés?

      R.  La façon dont, à l'époque, je gérais, c'était une

          question de gérer une petite équipe, là, j'ai été le
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          chef de groupe, je me suis mêlé de façon très tenue,

          donc je faisais partie de ce groupe. Nous étions peu

          nombreux et nous avons, moi-même, mis la main à la

          pâte pour, de façon efficace, percer ce procédé.

          Donc, oui, je faisais partie d'un groupe comme

          d'ailleurs, je pense, tout le monde se doit de faire

          partie d'un groupe et de parfaire ses connaissances.

          Mais je dois vous avouer, Madame la Présidente, que

          je détiens une connaissance aussi poussée que mes

          coéquipiers.

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, quelques représentations. C'est

          strictement pour mentionner que de ce qu'on retient

          du témoignage de monsieur Bolullo sur son expertise,

          il a acquis l'expérience en matière d'économies

          d'énergie dans un contexte d'évaluation de la demande

          et dans le cadre d'équipe de travail. Alors, ce sont

          les seuls commentaires que nous avons à émettre par

          rapport à la demande de qualification du statut

          d'expert.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, si ce n'est qu'un commentaire, à ce

          moment-là, ça ne retire pas la troisième partie. Est-

          ce que je comprends que vous voulez qu'il ne soit

          reconnu que sur les deux premières parties et non pas

          sur la troisième ou si ce n'est qu'un commentaire
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          pour mettre en garde la Régie, je veux dire, quant à

          l'appréciation du témoignage?

          Me SIMON TURMEL :

          Ce n'est qu'un commentaire, comme vous venez de

          l'expliquer, que la Régie devrait considérer par

          rapport à l'appréciation de la force probante du

          témoignage.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, on vous remercie. À ce moment-là, la demande

          de statut d'expert est accordée.

          PRÉSENTATION PAR M. JACQUES MARQUIS :

          Merci, Madame la Présidente. Maintenant que nous

          avons réglé les questions que j'appellerais questions

          d'intendance, permettez-moi de prendre quelques

          minutes pour présenter les grandes lignes des

          positions que l'AIEQ a présentées dans son mémoire et

          après quoi, il nous fera plaisir de répondre aux

          diverses questions.

          En matière de sélection des mesures d'économie

          d'énergie, la position de l'AIEQ est très claire. Le

          choix des mesures d'économie d'énergie doit avant

          tout être dicté par des considérations d'ordre

          économique. Seules les mesures rentables par rapport

          aux options alternatives devraient être mises en
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          valeur.

          De façon spécifique, et suite à l'examen du PGEÉ,

          nous trouvons en premier lieu que les coûts évités

          qui doivent servir à l'évaluation du potentiel

          technico-économique d'économie d'énergie devraient

          être ceux déterminés par le coût des nouvelles

          sources d'énergie additionné des coûts marginaux du

          service de transport et de distribution.

          Dans ce contexte, le potentiel technico-économique

          d'économie d'énergie déterminé par le Distributeur de

          huit virgule cinq térawattheures (8,5 TWh) sur un

          horizon de cinq ans devrait faire l'objet d'une

          réévaluation à la hausse. L'AIEQ cependant ne trouve

          pas cette évaluation contraignante pour le moment,

          puisque, même sous évaluée, elle est quand même

          suffisamment élevée pour ne pas poser un frein à une

          première vague de programmes en économie d'énergie.

          Nous croyons que la Régie devrait s'assurer que pour

          le prochain exercice, nous disposions d'une étude sur

          le potentiel technico-économique d'économie d'énergie

          plus représentative de la réalité des coûts. De plus,

          nous croyons que le Distributeur pour assurer un

          examen objectif confie, par appel de proposition,

          cette étude à une instance neutre et ce à l'instar de

          ce qui se fait dans ce domaine ailleurs.
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          En deuxième lieu, l'AIEQ est d'accord sur

          l'utilisation du concept du coût total en ressource

          (le CTR) comme critère d'acceptabilité des

          initiatives ou programmes en économie d'énergie. À ce

          titre, les seize (16) programmes d'économie d'énergie

          proposés nous apparaissent acceptables puisqu'ils

          répondent favorablement à ce critère.

          Nous avons émis cependant certaines réserves sur le

          déploiement de ces programmes et sur les objectifs

          visés, notamment pour le programme s'adressant aux

          feux de circulation pour lequel nous avons proposé

          une solution alternative à notre humble avis plus

          performante et opérationnelle.

          En troisième lieu, face à une consommation

          d'électricité au Québec en deux mille deux (2002) de

          cent cinquante-cinq milliards de kilowattheures

          (155 GkWh), un objectif d'économie d'énergie de sept

          cent cinquante millions de kilowattheures (750 MkWh)

          ou de sept cent cinquante gigawatts (750 GW) pour les

          trois années de deux mille trois (2003) à deux mille

          six (2006) qui ne représente somme toute que virgule

          cinq pour cent (,5 %) de la consommation, nous a

          semblé à prime abord modeste.

          Afin de nous permettre de juger du réalisme de cet

          objectif, nous avons donc cru bon examiner ce qui
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          s'est fait ailleurs. Tout d'abord, nous avons choisi

          la région du nord-est qui nous est familière et qui

          pouvait présenter un grand intérêt pour les économies

          d'énergie en raison de tarifs d'électricité qui sont

          trois fois supérieurs à ceux du Québec.

          Dans l'État de New York, pour les trois premières

          années d'un programme d'économie d'énergie massif et

          après y avoir injecté près d'un demi-milliard de

          dollars, on a réalisé des économies d'énergie de sept

          cent cinquante-cinq gigawattheures (755 GWh) sur une

          demande légèrement inférieure à celle du Québec, soit

          cent trente-sept térawattheures (137 TWh).

          Pour l'État du Massachusetts, où la demande est près

          du tiers de celle du Québec, des économies d'énergie

          de deux cent cinq gigawattheures (205 GWh) ont été

          réalisées suite à des programmes comportant des

          investissements d'environ cent cinquante millions de

          dollars US (150 M$) par année. Ce n'est qu'au Vermont

          où des gains importants en économie d'énergie ont été

          rapportés. Ils s'établissent à cent quatre

          gigawattheures (104 GWh) sur une demande qui n'est,

          elle, que quatre pour cent (4 %) de celle du Québec.

          Nous avons, dans un deuxième temps, regardé ce qui se

          passait dans la région du nord-ouest des États-Unis

          qui, malgré des tarifs un peu moins élevés que dans
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          l'est, est réputée pour avoir des valeurs qui

          favorisent les économies d'énergie. Pour le

          regroupement des États de l'Oregon, de Washington, de

          l'Idaho et du Montana qui enregistrent une demande

          légèrement plus élevée que le Québec, les économies

          d'énergie réalisées au cours des trois mêmes années

          s'établissaient à mille deux cents gigawattheures

          (1200 GWh) et ce suite à des injections de fonds de

          plus de deux cents millions de dollars US (200 M$).

          L'AIEQ tire deux conclusions de cet exercice. La

          première, c'est qu'elle trouve acceptable de retenir

          pour cette première offensive en économie d'énergie

          un objectif de sept cent cinquante gigawattheures

          (750 GWh). Cependant, nous croyons qu'à la vue des

          résultats positifs obtenus en cours de route, qu'il

          soit permis de le réajuster à la hausse en y

          autorisant les budgets additionnels en conséquence.

          La deuxième conclusion a trait aux obstacles que nous

          devons surmonter pour avoir un succès en économie

          d'énergie. Les États qui ont fait l'objet de

          l'examen, malgré leur forte implication tant

          monétaire qu'organisationnelle, n'ont pas eu le

          succès escompté en raison d'un obstacle majeur qu'on

          peut décrire autour du terme général de

          sensibilisation.
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          Nous sommes d'ailleurs au printemps, tous les

          gardiens en herbe savent très bien que pour germer et

          porter fruit, il faut assurer à la semence un bon

          terreau, bien engraissé, des arrosages judicieux et

          un climat constamment adapté en humidité et en

          température, pour favoriser la germination et la

          croissance.

          De la même manière, on constate à partir des

          expériences menées ailleurs qu'avant de connaître une

          adhésion intéressante, les programmes d'économie

          d'énergie ont besoin d'un contexte favorable qu'il

          faut bâtir. Il faut sensibiliser les consommateurs

          sur les bénéfices individuels et collectifs tant

          économiques que sociaux et environnementaux

          qu'entraîne une utilisation plus judicieuse de

          l'énergie.

          Il faut également que les intermédiaires, soit les

          architectes, les ingénieurs, les électriciens, les

          vendeurs soient également convaincus des avantages

          des produits et services qui induisent des économies

          d'énergie. Si on ne prend pas soin de bâtir ce

          contexte, tous les efforts et investissements qu'on

          consacrera pour induire ces économies seront à notre

          avis peu productifs et surtout les résultats de

          courte durée.
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          Ceci nous amène à notre quatrième recommandation à

          savoir que, dans le PGEÉ, Hydro-Québec n'agisse pas

          seule, mais qu'elle forme et tire avantage de

          partenariats avec les divers intervenants en économie

          d'énergie pour qu'ils soient impliqués dans

          l'opération et qu'ils servent de courroie privilégiée

          de sensibilisation des consommateurs.

          À cet égard, l'AIEQ a l'intention de faire sa part.

          Nous avons proposé dans notre mémoire un plan en

          quatre volets que nous aimerions réaliser en

          partenariat avec Hydro-Québec une fois le programme

          PGEÉ approuvé par la Régie.

          Je termine ma présentation sur la question de la

          gestion et du financement du PGEÉ. Tout d'abord, nous

          nous réjouissons du fait que le PGEÉ soit confié à

          une unité administrative dédiée à cette tâche qui

          pourra y consacrer, sans distraction, tous les

          efforts voulus pour atteindre les résultats attendus.

          Avant même d'avoir appris cette décision, le conseil

          d'administration de l'AIEQ s'était prononcé sur cette

          condition jugée essentielle.

          Cette entité sera ainsi imputable et redevable. Le

          programme de suivi régulier proposé nous semble

          adéquat pour informer la Régie et les intervenants de

          la progression de l'activité, mais surtout pour
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          permettre les ajustements nécessaires en cours de

          route.

          Nous recommandons que le PGEÉ soit géré comme un

          projet. En conséquence, tous les coûts afférents à ce

          projet devraient être comptabilisés à part du coût de

          service du Distributeur. Ces coûts devraient avoir

          droit à un rendement au même titre que les autres

          coûts, rendement qui sera défini par la décision de

          la Régie dans la présente cause... pardon, dans la

          cause 3492. Je m'excuse.

          Nous recommandons que la Régie ne reconnaisse les

          coûts autorisés qu'aux termes de la période du plan

          et ce seulement si les résultats atteignent au

          minimum soixante-quinze pour cent (75 %) de

          l'objectif global fixé.

          Enfin, pour financer ce plan, nous recommandons que

          la Régie autorise à même la facture d'électricité des

          consommateurs un prélèvement forfaitaire et ponctuel

          en sous par kilowattheure pour couvrir suffisamment

          tous les coûts assumés par le Distributeur. Ceci

          éviterait l'interfinancement entre le service de base

          et l'opération économie d'énergie qui surviendrait si

          ces coûts devraient être récupérés via une

          augmentation de tarif.
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          De plus, en étant clairement identifié, cette charge

          forfaitaire aurait l'avantage de stimuler les non-

          participants à s'engager dans une utilisation

          judicieuse de l'électricité. Merci beaucoup de votre

          attention.

      (11 h 50)

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que ça complète la présentation?

          M. JACQUES MARQUIS :

          Ça complète notre présentation, Madame la Présidente,

          oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Plourde?

          Me NICOLAS PLOURDE :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Thivierge, est-ce qu'il y a des questions?
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

  82  Q.  Oui, Jean-Paul Thivierge pour le CERQ. La seule

          question que j'ai, c'est par rapport aux incitatifs

          que vous avez cités à la fin, là, concernant le

          prélèvement sur les factures.

          Est-ce que, de votre avis, au point de vue de l'AIEQ,

          la possibilité de pouvoir déduire d'impôt les travaux

          de rénovation énergétique ainsi que les matériaux

          utilisés pour l'amélioration de l'efficacité

          énergétique, surtout au secteur résidentiel, pourrait

          inciter aussi le plus grand nombre de clients à

          améliorer l'enveloppe thermique, et caetera? Merci.

          M. JACQUES MARQUIS :

      R.  Dans le cadre de la présente cause, j'avoue que nous

          n'avons pas analysé cette question.

  83  Q.  Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Bellemare?

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Lefebvre?
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

  84  Q.  Jean-François Lefebvre pour GRAME-UDD. Petite

          question d'éclaircissement à la page 13 de votre

          mémoire. Vous terminez, vous parlez d'une option,

          vous dites :

                         Elle entraîne de ce fait même un

                         incitatif additionnel aux non-

                         participants à s'engager dans une

                         utilisation judicieuse de

                         l'électricité.

          On a un petit peu de difficulté à comprendre le

          concept, là, en quoi ce que vous proposez va

          encourager à soi à... quand vous parlez « utilisation

          judicieuse de l'électricité », on comprend,

          encourager encore l'efficacité énergétique si on

          déduit bien, là. Est-ce qu'on pourrait avoir un petit

          éclaircissement?

          M. JACQUES MARQUIS :

      R.  C'est si on paie et on ne fait pas nos propres

          efforts, ça veut dire qu'on paie pour rien. Donc,

          c'est un incitatif à vouloir, en tant que

          consommateur, embarquer dans des programmes

          d'économie d'énergie.

  85  Q.  O.K. À la page 9 de votre mémoire, vous parlez

          d'encourager les formules de partenariat. En fait,
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          vous dites « par le biais de formule de partenariat

          afin de faciliter l'implantation », et caetera, et

          caetera. De quelle formule de partenariat vous faites

          référence, est-ce que vous pouvez nous donner des

          exemples?

      R.  Il y avait d'ailleurs dans notre document un exemple

          qui était un exemple lié à l'Association de

          l'industrie électrique du Québec qui est décrit en

          quatre volets. Et je pourrais vous les lire. C'est à

          la page 8 de notre mémoire. Qui consiste à faire

          connaître à ses membres la teneur des programmes et

          l'intérêt qu'ils représentent pour eux.

  86  Q.  O.K. Ce que vous proposez pour votre propre

          association?

      R.  Exactement.

  87  Q.  En fait, ce que vous proposez, c'est que d'autres

          associations fassent la même chose au fond. Donc,

          qu'Hydro-Québec aille chercher des associations tout

          comme on a vu ce matin, là, sur l'industrie

          forestière du Québec, qui est un secteur, donc c'est

          d'aller chercher chaque secteur pour mieux percer

          dans les milieux, là?

      R.  Je dois avouer que vous semblez avoir très bien

          compris. Je vais demander à monsieur Bolullo qui a un

          commentaire additionnel.

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Oui, en plus des associations, il y a tous les
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          partenaires. Le président de l'AIEQ mentionnait les

          architectes, les ingénieurs. Ce sont tous des... Dans

          la chaîne qui unit les économies d'énergie aux

          consommateurs, ce sont tous des intermédiaires qui

          sont excessivement importants à former et à se servir

          comme courroie de transmission.

  88  Q.  Le GRAME-UDD, comme plusieurs intervenants ont

          proposé des formes de fonds d'efficacité énergétique,

          mais est-ce qu'on peut faire un lien avec ce que vous

          avez dit? Dans le sens, est-ce que vous pensez qu'il

          serait préférable s'il y avait éventuellement ce

          genre de fonds-là que ce soit adapté comme plusieurs

          fonds sectoriels plutôt qu'un gros, gros fonds et

          qu'un fonds vise un secteur industriel en

          particulier, un autre fonds viserait un autre

          secteur, est-ce que ce serait plus adapté à ce

          moment-là comme étant des gens qui représentent déjà

          un secteur industriel en particulier?

          M. JACQUES MARQUIS :

      R.  Si j'ai bien compris...

  89  Q.  Si, par exemple, au lieu d'avoir un fonds de cent

          millions (100 M$), il y aurait... je parle en dehors

          du PGEÉ. Si on créait un fonds en efficacité

          énergétique de cent millions (100 M$), est-ce que

          c'est préférable d'en avoir un de quinze millions

          (15 M$) pour tel secteur industriel, un de dix

          millions (10 M$) pour tel secteur, et avec des gens
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          du milieu qui se retrouvent à codiriger le fonds?

          Est-ce que ça serait une façon plus efficace que

          d'avoir un gros fonds, là?

      R.  Non, pas d'après nous.

  90  Q.  Ça ne changerait pas nécessairement?

      R.  Ça ne changerait pas nécessairement le résultat

          global.

  91  Q.  Ça dépendrait au fond tout simplement des règles qui

          seraient adoptés par ce fonds-là?

      R.  Au fond, dans le fond, c'est ça.

  92  Q.  O.K. Ça complète mes questions. Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Maître Fecteau?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny?
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

  93  Q.  Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Messieurs, je n'ai

          qu'une seule question. À la page 3 de votre rapport,

          vous avez un tableau qui donne les économies

          d'énergie dans certains États américains. Je vous

          avoue mon étonnement, là, en particulier quant à New

          York pour l'année deux mille (2000) où vous

          mentionnez trois cent quatre-vingt-dix-neuf

          gigawattheures (399 GWh). Est-ce que je me trompe?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Madame la Présidente, effectivement, vous avez bien

          lu, trois cent quatre-vingt-dix-neuf gigawattheures

          (399 GWh)...

  94  Q.  Pourriez-vous...

      R.  Un instant.

  95  Q.  Oui.

      R.  Est-ce que je peux juste compléter? Cependant, ce que

          nous avons remis ce matin comme précision à apporter

          à ce tableau inclut non seulement ce que l'État de

          New York faisait à travers le NYSERDA, mais également

          les efforts de NYPA et de LIPA. Et ça porte

          effectivement avec ces inclusions le montant

          d'économie d'énergie à sept cent cinquante-cinq

          gigawattheures (755 GWh).

  96  Q.  Pourriez-vous nous donner les sources? Je ne vous

          demande pas ça maintenant, immédiatement. Mais les

          sources, si vous les avez, les sources pour faire ce
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          calcul-là.

      R.  Aucun problème. Les sources sont... D'ailleurs, les

          sources sont énoncées dans le mémoire. On peut les

          accéder par voie Internet ou par des contacts que

          vous pouvez avoir, tel que j'ai pu avoir le privilège

          de l'avoir.

          Et donc, effectivement, vous avez... Ce sont des

          sources qui sont tout à fait récentes et qui

          proviennent du New York State Energy Plan qui ont été

          publiées en juin deux mille deux (2002), et pour

          lesquelles il n'y a pas eu de mise à jour à ma

          connaissance.

          Maintenant, les autres sources complémentaires sont

          mentionnées dans le rapport. Et ça me fera plaisir de

          vous expliciter les sources de mes informations.

  97  Q.  Est-ce que vous connaissez la publication qui

          s'appelle, qui est faite par le American Council for

          an Energy-Efficient Economy, rapport qui s'intitule

          State Scorecard on Utility and Public Benefits Energy

          Efficiency Programs : an update de décembre deux

          mille deux (2002) fait par les docteurs Dan York et

          Marty Kushler. Est-ce que vous êtes au courant de ça?

      R.  Non, Madame la Présidente.

  98  Q.  Vous n'êtes pas au courant. Bon.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Je comprends que ça complète, Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          En effet.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tardif?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

  99  Q.  Claude Tardif, Union des consommateurs. On a des

          petites questions. Ce n'est pas toujours des petites

          réponses qu'on obtient, mais on est sur le domaine

          des questions. J'aimerais juste comme question

          générale, vous faites référence à ce qui se passe aux

          États-Unis et vous n'avez pas fait référence du tout,

          malgré votre expérience au secteur gazier, aucune

          référence avec qu'est-ce qui se fait chez SCGM au

          niveau du programme d'efficacité énergétique. Est-ce

          qu'il y a une raison particulière ou vous avez

          regardé qu'est-ce qui se fait chez SCGM au niveau du

          plan d'efficacité énergétique?
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          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Non, je n'ai pas regardé ce qui se faisait à SCGM. Et

          je n'ai pas de raison particulière. Je n'ai pas de

          dents contre SCGM.

 100  Q.  Non, mais la question, la ligne de questions n'était

          pas ça. C'était de savoir, est-ce que, selon vous,

          selon votre expérience, il est pertinent de quand

          même faire une analyse et avoir un regard de qu'est-

          ce qui se fait chez SCGM en efficacité énergétique

          versus le programme pour HQD?

      R.  Bien, écoutez, c'est sur que lorsqu'on explore, on

          répond à la question que l'Association m'avait

          demandé de regarder. C'est clair que si jamais notre

          exploration, notre inventaire s'avouait disons très

          difficile à cerner, c'est clair que notre échantillon

          se serait élargi. Vous nous avez suggéré lors de vos

          questions à savoir, pourquoi n'avez-vous pas été

          explorer ce qui se faisait à BC Hydro ou à Manitoba

          Hydro. Nous avons répondu qu'il n'était plus

          nécessaire de le faire puisque nous avions déjà

          obtenu réponse à notre interrogation. Et,

          effectivement, si nous ne l'avions pas obtenue, bien,

          c'est clair que, possiblement, nous aurions été voir

          ce qui se passait à SCGM.

 101  Q.  À la page 7 de votre preuve, je n'ai pas la cote, je

          m'en excuse, on dit « un budget », je suis au milieu,

          là, le dernier paragraphe de la section 2, l'avant-

          dernière ligne :
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                         Un budget en communication de cinq

                         point six millions (5,6 M$) est prévu

                         à cet effet pour les trois prochaines

                         années.

          Et vous insistez également dans le mémoire de façon

          importante sur la qualité de l'information, la nature

          de l'information et la manière dont les choses vont

          être faites. J'aimerais que, si c'est possible de

          votre part, que vous nous indiquiez, au-delà du

          montant que vous dites de cinq point six millions

          (5,6 M$), est-ce que vous avez une appréciation de ce

          qui va se faire en communication qui est proposé par

          HQD, est-ce que c'est correct, est-ce que ça répond

          aux normes dans le milieu, et par la suite est-ce que

          le budget est suffisant selon vous?

      (12 h)

          M. JACQUES MARQUIS :

 102  Q.  Le commentaire que nous apportions était de demander

          à ce que HQD ne se contente pas uniquement d'un

          budget de communication de cinq point six millions

          (5,6 M$), mais aussi implique d'autres intervenants

          du milieu de façon à ce que les communications vers

          les différents consommateurs puissent être acheminées

          adéquatement.

 103  Q.  Est-ce que je dois comprendre de ce que je devrais

          lire, de ce qui se retrouve à la page 7, que la

          position de l'AIEQ, c'est, ce n'est pas suffisant de
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          mettre une somme de X millions, il faut une

          implication de tout le monde, une intégration de tout

          le monde derrière le projet pour que ce soit

          efficace?

      R.  Ce qu'on dit dans le fond, et je pense que mon expert

          pourra me corriger à cet égard-là, mais je ne crois

          pas. C'est que mettre des sommes d'argent en

          communication, on peut bien en mettre des sommes

          d'argent, mais c'est qu'à un moment donné, ce n'est

          pas nécessairement la meilleure façon d'impliquer les

          gens dans les économies d'énergie. C'est beaucoup

          plus par des formules de partenariat auxquelles on

          croit qu'on peut atteindre des résultats.

 104  Q.  À la page 11 de votre preuve, vous parlez de créer

          une unité administrative entièrement dédiée à la

          fonction efficacité énergétique. Est-ce que vous

          pouvez préciser si cette nouvelle direction-là que

          vous voulez voir apparaître chez Hydro-Québec, parce

          que ce n'est pas clair, est-ce qu'elle est chez le

          Distributeur ou elle est au corporatif, parce que...

          Est-ce que la nouvelle unité administrative, est-ce

          qu'on va la retrouver dans l'unité Distribution ou on

          va la retrouver ailleurs que l'unité Distribution? Je

          veux juste m'assurer de comprendre qu'est-ce que vous

          suggérez comme tel?

      R.  C'est bel et bien sous Distribution.

 105  Q.  Très bien.
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      R.  C'est là que ça devrait être.

 106  Q.  J'ai une dernière question. Lorsque vous parlez à la

          page 13 d'une prime forfaitaire. Cette prime

          forfaitaire-là que vous nous dites qui est une

          pratique qui se retrouve dans près de la moitié des

          États américains, pouvez-vous élaborer pour nous

          dire, elle est donnée relativement à quoi? Je

          comprends que c'est forfaitaire, là, c'est un montant

          global, mais est-ce qu'il y a une... le motif

          pourquoi qu'on donne cette prime-là?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Bon. Je pense, Madame la Présidente, qu'il y aurait

          peut-être une difficulté sémantique, là. Ce n'est pas

          une prime, c'est un... en fait, c'est un tarif

          forfaitaire qu'on pourrait dire.

          Maintenant, disons, ce qui se passe à l'extérieur, ce

          qu'on voit, là, c'est beaucoup plus quelque chose qui

          est régulier, c'est-à-dire que, en règle générale,

          les entreprise disons engraissent le fonds à partir

          d'un prélèvement égale à trois pour cent (3 %) des

          ventes. Et, ça, ça vient année après année donner

          suffisamment de fonds pour permettre aux instances

          qui s'occupent des économies d'énergie de pouvoir

          vaquer à leurs occupations.

          Ce que, nous, ici, de façon presque similaire, dans
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          le sens que nous voulons dédier une somme

          expressément dédiée aux économies d'énergie, bien,

          nous lui avons donné une caractéristique forfaitaire

          pour en ce qui a trait à la première phase.

          Et la raison pour laquelle nous en avons discuté

          longuement au conseil d'administration, c'est que,

          sans pour autant avoir de fondement, nous avions

          l'impression qu'il nous fallait dans la première

          phase responsabiliser l'instance qui devait s'occuper

          de cette opération.

          Et pourquoi à ce moment-là nous nous sommes refusés

          d'y aller de façon chronique en attribuant des

          montants année après année, mais on a dit, bon,

          allons-y de façon ponctuelle et, effectivement,

          assortissons-la à une condition de résultat étant

          donné que nous avons vu le Distributeur nous proposer

          point quatre... quatre cents gigawattheures (400 GWh)

          en premier lieu et, par la suite, réajuster son tir à

          sept cent cinquante (750 GWh). Et on se disait, bien,

          il y a quelque chose que... Enfin, il n'y avait pas

          d'enthousiasme à notre point de vue.

          Et à ce moment-là, on disait, bien, pour essayer de

          voir à ce que cet enthousiasme, s'il n'y en pas, se

          crée, bien, il fallait procéder à cette suggestion.

          Maintenant, à l'avenir, il est clair que lorsqu'on
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          sera en vitesse de croisière, nous pourrions avoir

          d'autres recommandations.

 107  Q.  Mais pour bien saisir, parce que l'objet de ma

          question, vous utilisiez le mot « prime

          forfaitaire », on devrait changer ce mot-là pour

          « tarif forfaitaire »?

      R.  Oui.

 108  Q.  C'est ce que vous nous dites. Merci. C'est les

          questions que j'avais. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Maître Simard? Alors, si je comprends

          bien, ça complète. Alors, on vous remercie bien.

          M. JACQUES MARQUIS :

          Merci, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça complète pour ce matin. Et la Régie va donc

          ajourner jusqu'à une heure trente (1 h 30). Merci

          bien.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                         ______________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (13 h 30)

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bonjour. Je voulais tout simplement annoncer le dépôt
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          de l'engagement de Négawatts. Alors c'est deux

          mémoires, la Régie en a eu des copies, deux rapports

          plutôt, deux rapports finaux, un pour le projet

          pilote de Metabetchouan, l'autre de Laval, tel que

          demandé, ça a été transmis à Hydro-Québec.

          J'ai quelques copies supplémentaires pour certains,

          les intervenants qui le désireraient. Vous allez

          voir, il y a quelques, des annexes qui semblent,

          auxquelles il n'y a pas de pages qui suivent

          l'annonce de l'annexe, mais la plupart des documents

          ont été présentés dans le vidéo, c'est des pochettes,

          par exemple, ou les outils de Négawatts.

          Il y a aussi une annexe qui est un, dans chacun des

          mémoires, qui est... attendez que j'aie le terme...

          le répertoire des mesures, mais il a déjà été déposé

          en réponse à la question de la Régie. Donc, selon

          nous, l'engagement est complété. Merci.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Je n'ai rien à faire à soir.

          Me SIMON TURMEL :

          Je peux vous envoyer un courriel.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Le courriel va être plus facile à lire.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Pour le RNCREQ?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Alors, Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Madame, si

          vous voulez assermenter les témoins, s'il vous plaît?

                         -------------------

          IN THE YEAR TWO THOUSAND AND THREE, on this twenty-

          fifth (25th) day of March, PERSONALLY CAME AND

          APPEARED:

          TIMOTHY WOOLF, Vice President, Synapse Energy

          Economics, 22 Pearl Street, Cambridge, Massachusetts,

          U.S.A.;

          and:

          PHILIP RAPHALS, Associate Director, Helios Centre,

          326 Saint-Joseph Blvd. East, Montreal, Quebec;

          WHO, after having made a solemn affirmation, doth

          depose and saith as follows:

          EXAMINED BY Me PIERRE TOURIGNY :

 109  Q.  Gentlemen, you offered a document, which everybody

          received on the fifth (5th) of February, called the
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          "Joint Testimony of Timothy Woolf and Philip

          Raphals". Could you please state your qualifications

          and past experience -- Mr. Raphals first -- in

          relation to this case and the report?

          Mr. PHILIP RAPHALS :

      A.  As you can see from my C.V., I've worked in the field

          of energy for, I've been in the energy field for over

          ten years. I've worked on a wide range of issues,

          ranging from restructuring, transmission, green

          markets, etc.

          With respect to energy efficiency in particular, my

          most significant experiences were, first of all, when

          I was the Deputy Scientific Director of the Great

          Whale Support Office, "le Bureau de soutien de

          l'évaluation environnementale du projet Grande-

          Baleine", where I was responsible for overseeing all

          of the studies related to the justification of the

          Great Whale Project.

          Much of that work had to do with the planning that

          went into the project, and we devoted great attention

          to the energy efficiency programs which, at that

          time, were being launched by Hydro-Québec. So I spent

          a great deal of time examining not only Hydro-

          Québec's documents but those that were provided in

          the Exchange Committee, and reviewing it with experts
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          such as Mr. Doucet, actually, who was one of our

          experts.

          I would also draw your attention to our experience at

          the Helios Centre. In nineteen ninety-seven (1997),

          we were engaged by the Commission parlementaire de

          l'économie et du travail, to provide expertise for

          their hearings concerning un mandat de surveillance

          sur Hydro-Québec.

          And in preparation for that, I co-authored a document

          for the benefit of the members of the National

          Assembly concerning energy efficiency, describing

          past accomplishments, problems, and sort of "un tour

          de la question" for them.

 110  Q.  Thank you. Mr. Woolf, would you kindly do the same?

          Mr. TIMOTHY WOOLF :

      A.  Yes. I have over twenty years' experience working on

          electricity industry regulation and planning issues,

          with a focus on energy efficiency and integrated

          resource planning.

          With regard to efficiency in particular, I've worked

          as a Staff Economist at the Department of

          Telecommunications and Energy in Massachusetts, the

          regulatory agency there. I've also represented

          several stakeholders in different energy efficiency
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          collaboratives, where efficiency programs were

          designed in collaboration with electric utilities.

          I've conducted three different studies of the energy

          efficiency and renewable energy potential in

          different regions of the United States, including one

          study of ten Midwestern states, another study of

          seven Southeastern states, and currently, a study of

          seven states in the interior West.

          And finally, for the past four years, I have worked

          for the Cape Light Compact, which is a municipal

          aggregator in Massachusetts, to design and develop

          the energy efficiency plan that it will implement in

          its service territory.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Thank you. Subject to questions, I would ask the

          Régie to accept these gentlemen as experts in energy

          efficiency programs. Pas de questions?

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a des questions?

          Me SIMON TURMEL :

          Non.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, c'est accueilli.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Merci.

 111  Q.  Gentlemen, you co-authored, as I said earlier, a

          report that you have with you, dated the fifth (5th)

          of February, which has already been sent to the

          Régie. I think we should, first of all, give a "cote"

          -- I don't even know the English term, actually, but

          give a -- exhibit number to -- they're very proud of

          me, you see -- exhibit number to this report, so that

          would be RNCREQ-1.

          RNCREQ-1 :     Joint Testimony of Timothy Woolf and

                         Philip Raphals, dated February 5, 2003

 112  Q.  Also, I understand, Mr. Raphals and Mr. Woolf, that

          you did also draft and -- did the response, our

          response, the response of the RNCREQ to the various

          questions or information requests that were put to

          you -- am I right?

          M. PHILIP RAPHALS :

      A.  We drafted the report and the responses together.

 113  Q.  Good. So I think that the questions should be put in

          as RNCREQ-2, not the questions but the response.
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          RNCREQ-2 :     Réponses par le RNCREQ aux demandes de

                         renseignements

          I also sent to everybody, including the Régie of

          course, the C.V. of these gentlemen, I think that was

          done yesterday morning by e-mail. I have a few copies

          here should anyone in the room not have had received

          my e-mail, or have received an empty e-mail as

          apparently it happens every now and then -- we'll

          never forgive him for that. I suggest that this be

          RNCREQ-3.

          RNCREQ-3 :     Curriculum vitae de MM. Timothy Woolf

                         and Philip Raphals

          I also have here a paper version of the presentation

          that is there. There should be about seventeen (17)

          copies in there.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui?

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Il y a eu aussi des documents, des réponses à la

          Régie puis des réponses à Hydro je crois...
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Oui, but they were all in the same document, that's,

          I think -- but when I say the responses to the

          information requests, they are both together.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          They are all under one, with the C.V.'s?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          No, not with the C.V.'s, I went over it, I'm sorry,

          that's, it would be, the answers would be 2, RNCREQ-

          2.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Okay.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          The C.V.'s would be 3, and the presentation would be

          4.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Okay.

          RNCREQ-4 :     Document de présentation des témoins

                         Woolf et Raphals

 114  Q.  Gentlemen, all these documents were prepared by you

          -- first, Mr. Raphals -- by you partly, jointly with
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          Mr. Woolf, you make all these things your testimony

          here today?

          M. PHILIP RAPHALS :

      A.  Yes, subject to a few corrections which I would like

          to...

 115  Q.  I was going to come to that. Mr. Woolf, subject to

          the corrections, as Mr. Raphals reminded me -- well,

          you make the documents that we just mentioned your

          testimony here today?

          Mr. TIMOTHY WOOLF :

      A.  Yes.

 116  Q.  Good. Now, Mr. Raphals and Mr. Woolf, do we have

          corrections to this?

          M. PHILIP RAPHALS :

      A.  Yes, I am afraid that we do have a few corrections.

 117  Q.  Go ahead.

      A.  In our report, we indicated that the study by

          Technosim was based on current electricity prices as

          an indicator of avoided cost. In our response to

          Question No. 1 from the Régie, we explained our

          reasons for coming to this conclusion, in particular

          the fact that no avoided costs other than price are

          mentioned in the report, nor is there any reference

          to a document which would contain avoided costs.
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          However, last week, Mr. Parent made it very clear in

          his oral testimony that, in fact, his report was

          based on Hydro-Québec's avoided costs. And he noted

          that it was at the request of the Distributor that he

          did not specify them in the document.

          Given this understanding now, there are two

          modifications I would like to make in our written

          testimony. On page 17, the last answer that begins on

          line 27 and continues onto the next page, we would

          like to replace that whole paragraph with the

          following sentence:

                         Those described in the first response

                         under the heading "Avoided Costs" on

                         page 9.

      (13 h 45)

          And secondly on the following page, on page 18, there

          is a two line paragraph that begins on line 11 with

          the word "secondly", and that paragraph should be

          deleted.

          Next, if you could turn to page 20, the question

          that's on line 16 apparently created a certain amount

          of confusion that was reflected in one of the

          questions from the Distributor, and so to clarify it,

          I would just like to add a few words.
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          It reads :

                         Q. Please explain why the Energy

                         Diagnosis Program...

          And then, add : "as proposed by Hydro-Québec..."

                         ... is likely to achieve only a small

                         portion...

          So, to add the words "as proposed by Hydro-Québec"

          after the word "Program".

          And finally, three clerical errors. On page 25, in

          note 17, the date of that study was inadvertently

          omitted, it should be nineteen ninety-two (1992).

          On page...

          M. FRANÇOIS TANGUAY:

          Excuse me, I missed that last one.

          Mr. PHILIP RAPHALS:

          Nineteen ninety-two (1992)...

          M. FRANÇOIS TANGUAY:

          What line?

                               - 128 -

          R-3473-2001                              PANEL RNCREQ

          25 mars 2003                              Examination

          Volume 3                           Me Pierre Tourigny

          Mr. PHILIP RAPHALS:

          ... was the date of the study in note 17, on page 25.

          On page 44, there is an important "not' that was

          inadvertently omitted. Page 44, line 8 which in the

          original text reads :

                         ... customers should be made to wait

                         any longer than necessary...

          and I hope it's obvious that we meant to say,

          "customers should not be made to wait any longer than

          necessary."

          And finally, on the last page, page 45, line 9, it

          reads:

                         ... HDQ should offer customers with

                         financial incentives...

          The "with" renders the sentence meaningless and

          should be deleted. It should read "... HDQ should

          offer customers financial incentives to help

          offset"...

          I apologize for the errors.
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          Me PIERRE TOURIGNY:

 118  Q.  Does that complete the corrections?

          Mr. PHILIP RAPHALS:

      A.  Yes, it does.

 119  Q.  Please proceed with your presentation.

      A.  Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

          Régisseurs. C'est un plaisir d'être ici. Je vais

          faire mon témoignage en anglais pour accommoder mon

          collègue qui ne parle pas le français.

          We list at the beginning our findings, but I'll pass

          over that now because they're summarized at the end.

          It's for the convenience of reference, but I'd like

          to begin my presentation with a discussion of the

          avoided costs that are at the basis of the energy

          efficiency plan that is before us.

          In the Distributor's evidence, there are two

          approaches presented to determining avoided costs,

          essentially two scenarios.

          The first, which I'll refer to as the base case

          scenario, which I believe is found on page 5 of the

          document HQD-2, document 3, I believe, this base case

          scenario, it's explained in Hydro's testimony, is

          based on an additional large hydroelectric facility

          in Northern Québec with additional transmission cost
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          to be phased in over three years.

          At the same time, a sensitivity scenario is presented

          which is based instead on thermal equipment, in

          particular equipment resulting from the call for

          tenders that was issued last year following the

          supply plan hearings.

          While I think there has been some confusion, it is

          quite clear to me that -- and I believe Hydro-Québec

          has made it quite clear -- that it was the base case

          that was used to develop both the techno-economic

          potential and the programs which are in the plan

          before us.

          We have serious, we found serious problems with both

          of these two scenarios. First, the base case. The

          base case is based on an assumption that the

          generation cost for this next Hydro facility will be

          equal to the heritage pool rate, "le tarif

          patrimonial" of two point seventy-nine cents (2.79¢).

          At the same time, this heritage rate is presumably

          based upon the average cost of the existing system

          which must inevitably be lower than the cost of the

          next facility, given that over the last twenty (20)

          years Hydro-Québec's approach has been to develop the

          most cost-effective facilities first.
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          Indeed, it was confirmed in the testimony last week

          that the generation cost alone of a next facility

          would probably be similar to that of the Great Whale

          Project, which was considerably higher than the

          heritage pool rate.

          We also presented some concerns about the sensitivity

          scenario. I'd like to make clear that we are very

          open to the notion, and I think it's a good approach

          to look at the question both from the point of view

          of added hydroelectric equipment and added thermal

          equipment, given that they are both possible future

          equipment scenarios, but the way it was done in this

          case I think leaves something to be desired.

          The most important concern is that there is no

          seasonal cost variation at all for the Québec peak.

          Instead, the scenario builds in a one cent (1¢) price

          differential based on the American market's peaks,

          based on a sixteen (16) hour day, five (5) days a

          week, and assuming that that difference is one cent

          (1¢) Canadian.

          In doing so, I think it ignores some important

          features of what the real avoided equipment is likely

          to be.

          In the testimony, in the evidence from the supply
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          plan hearing, it was clear that the modulable supply

          would, in fact, be required in fifty percent (50%) of

          the scenarios as of two thousand seven (2007) and

          this, and also under colder climate scenarios, and

          that this would appear to be an additional cost

          that's borne during peak periods.

          So, and certainly in the longer term, adding load

          which has a load shape similar to what we're used to,

          that is with a winter peak, at some point must

          necessarily create a resource requirement that has a

          similar shape.

          So, while I'm very open to the arguments that in the

          medium term the additional requirements are with a

          much flatter shape, I can't see how that can

          completely eliminate the need for equipment that will

          respond to a future peak and therefore, this scenario

          as presented I think cannot be taken as the last word

          either.

          As to this notion of using the American peak, peak

          periods as a signal, it raises a lot of complicated

          questions that we addressed in our testimony that

          have to do with the way that the patrimonial decree

          is applied, the degree of flexibility the Distributor

          has with "les bâtonnets" that we've heard about in

          other hearings, the ability of the Distributor to
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          export and to in effect to play the differential

          himself between his access to patrimonial energy at

          his discretion, and the ability to buy and sell, and

          the need to buy and the ability to sell in external

          markets.

          So, I think these are all questions that need to be

          thought about much more carefully if we're going to

          start using American price signals in thinking about

          our avoided costs.

          Finally, even if we accept that that were the way to

          go, it's clear that one cent (1¢) Canadian is -- very

          much understates the peak/off-peak differential in

          the U.S.

          In our testimony, we did calculations that

          demonstrated, looking at the two thousand (2000), the

          market prices in New England in two thousand (2002),

          the differential was much higher than that, and just

          yesterday, I heard a presentation from an official of

          Hydro-Québec Production who mentioned a differential

          of twelve ($12) to fifteen dollars ($15) U.S., or one

          point two (1.2¢) to one point five cents U.S. (1.5¢)

          between off-peak and on-peak prices aggregated

          amongst the neighbouring markets. So, that's more in

          the order of two cents (2¢) Canadian.
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          So, where this leads us simply is to say that we have

          not come to the right answer yet with respect to the

          avoided costs on which energy efficiency plans should

          be based.

          Another important issue that we mentioned is the

          question of externalities. As we all know, all

          technologies for generating electricity create

          externalities. For the thermal equipment that are --

          underlie the sensitivity scenario, they're largely

          greenhouse gas emissions and air pollution. For the

          hydraulic equipment that underlies the base case

          scenario, they're the very complex impacts on

          ecosystems, the results of new transmission lines, et

          cetera.

          There are many ways to go about assigning a value to

          these externalities, and there is an interesting and

          complicated discussion to have about that but

          certainly assigning a value of zero is not the right

          answer.

          And essentially to build an energy efficiency program

          which is not in any way based on, it doesn't take

          into account the environmental benefits of avoiding

          generation, I think it cannot be thought of as the

          state of the art.
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          One can argue, of course, that to the extent that

          we're consuming hydro power, that there aren't

          greenhouse gas emissions related to it, or at least

          that there aren't greenhouse gas emissions as large

          as those from thermal generation, but the argument is

          often made that when we export power to the U.S.,

          that power in fact displaces thermo-generation and

          there are emissions related to that generation.

          It seems to me unavoidable to conclude that if we

          consume a kilowatthour less here because of an

          efficiency program, that kilowatthour produced by a

          hydro plant that will produce it anyway will

          inevitably be sold somewhere else and will indeed

          displace a kilowatthour, a thermo kilowatthour.

          So, in the perspective of the Kyoto Protocol, in the

          perspective of Hydro-Québec's commitment to

          sustainable development, it seems to me essential

          that some account be taken of this in designing

          efficiency programs, and that clearly the direction

          that leans in is to be more aggressive and more

          generous and having higher and more ambitious

          objectives than would otherwise be the case.

          So, just to conclude the section, we've concluded

          that so far, we have not seen a reliable estimate of

          the long-term avoided costs that should be used in
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          developing an efficiency program.

          That the base case scenario which was in fact used to

          develop these programs is clearly underestimated, and

          that the sensitivity scenario would require

          substantial modifications before it could be a

          reasonable alternative.

      (14 h)

          Now, to look briefly at the question of techno-

          economic potential, which as we saw was based on the

          base case avoided costs, the first and most immediate

          problem is that the report that was filed essentially

          presents the results of the analysis but fails to

          provide any of the underlying data that would be

          needed in order to allow an expert review of those

          conclusions.

          Some of that data we received this morning, but

          clearly our report is not based on any of that

          information.

          For that reason, it was impossible to develop

          alternate programs, but we were able to conclude that

          given that the avoided costs that were used to

          develop it were too low, it is safe to assume that

          the potential itself is also too low.

          Finally, as I said, without clear and reliable
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          information concerning the costs of each relevant

          measure, and the appropriate avoided costs to which

          they should be compared, it really is not possible to

          design an optimal program.

          And finally, that -- and this is sort of a comment on

          the programs that will be discussed by Mr. Woolf --

          that unless there are programs that actively promote

          most of the elements of the techno-economic

          potential, it is simply impossible for the plan as a

          whole to accomplish the goal of realizing a

          significant percentage of that techno-economic

          potential. That is, even if you do very well on a few

          measures, all the measures which are not part of that

          potential simply will not be realized unless the

          program is designed to take them into account.

          And with that, I will ask Mr. Woolf to continue.

          Mr. TIMOTHY WOOLF :

      A.  The Hydro-Québec efficiency plan includes a list of

          several guiding principles for designing energy

          efficiency plans. And I agree with all these

          principles, they are actually very sound.

          And I have a couple to add, and I want to emphasize,

          their first principle is to realize the greatest

          possible portion of efficiency potential. And the
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          reason I cite that here is that we found, in our

          testimony, that in fact they're not really even

          achieving this particular goal that they've laid out

          for themselves.

          I have summarized the other ones here, but I want to

          point out two that I would add. Now, the first one

          is, at the bottom, to overcome market barriers. The

          whole reason behind having efficiency programs is

          recognizing that there are many barriers out there

          that inhibit customers from adopting measures on

          their own -- barriers such as lack of information,

          lack of access to technologies, upfront costs -- the

          list goes on. And the idea behind the efficiency

          programs is to get over those barriers and to make

          sure that customers actually adopt all cost-effective

          efficiency measures.

          And secondly, and similarly, another principle is to

          avoid lost opportunities and to minimize cream-

          skimming that tends to happen with efficiency

          programs. Lost opportunities are a situation where

          you're working with a customer, you're visiting their

          home or their business, and you only adopt a couple

          of efficiency measures, and you leave behind some

          that are also cost-effective but are just not

          addressed for one reason or another.
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          And this is simply a waste of time and money, because

          to come back and do it again later may be too cost-

          effective -- I'm sorry -- may be too expensive and

          un-cost-effective. And, therefore, you've lost the

          chance to save this energy.

          And cream-skimming is also, it is very easy to do, to

          walk into a building or a residence and take off the

          easiest, the most cost-effective measures. But while

          you're there, it makes sense to go down as deep as

          you can and get every measure that is cost-effective.

          We used these principles in reviewing the efficiency

          plan of Hydro-Québec. And just to very briefly

          summarize our conclusions on the residential

          programs, the diagnostic program is a key element of

          the whole plan, because it addresses the potential

          for all residential customers to save energy. But

          it's based on way too much action and responsibility,

          activity from the customer themselves.

          It requires customers to go to a website, or to

          obtain a CD, or to get information, in order to do

          their audit themselves, to then go out and find the

          measures they might need to make decisions that make

          sense for them, and then to install the efficiency

          measures themselves.
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          Experience has shown in other places that this just

          requires way too much action on the part of the

          customer. Consumers -- especially residential

          consumers -- have many other things on their mind.

          Sometimes their electricity bills are so low it's

          just not important enough for them to do that.

          We recommend instead that in-home energy audits be

          used for those customers that have high end use and

          therefore the greatest potential to save energy. It's

          a practice that is used in many, many places in the

          United States to make sure that efficiency measures

          are adopted.

          In this practice, you have a technical expert arrive

          at the home, conduct a computer audit of all the

          measures in the home, and provide a list of

          recommendations. While they're there, they can

          install the low cost measures -- light bulbs, water

          heater measures, insulation or air-stripping

          measures, weather-stripping measures -- and then if

          there is additional measures that are more expensive,

          like insulation, then those can be installed through

          a contractor.

          This approach is referred to as "direct

          installation", meaning the utility, or the utility

          representative shows up and makes sure the measures
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          are installed.

          Another concern about this program is that it doesn't

          address all potentially cost-effective end uses.

          There are several end uses that, at the time we

          reviewed the plan, were not included. I understand

          that since then, they have added some measures, which

          I welcome, I think that's great news. I don't know

          yet if they've really covered all measures that are

          cost-effective.

          And finally -- and this is very important -- the

          diagnostic program does not provide enough financial

          incentive to the customers to adopt these measures.

          It's absolutely essential that some sort of incentive

          is provided so customers don't have this upfront cost

          barrier where, you know, it might save them money in

          two, three, four years, but right now they're not

          thinking about that, and they'll go out and they'll

          buy like the lowest-cost light bulb, or they won't

          even bother to go out and buy the insulation, because

          the cost just is that kind of a barrier.

          Moving on to a couple other key programs, they have

          two programs from the AEE -- Inspection Plus and

          Novoclimat programs. And there we have similar

          concerns, but the big one is again they don't provide

          financial incentives to customers, and we're
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          concerned. In these cases, they have, they're

          addressing renovations of homes and the construction

          of new homes, and that's a situation where it's most

          cost-effective to install efficiency measures,

          because you're right there at the time of

          construction.

          However, the home builder or the home owner is also

          facing all kinds of costs just to get the work done.

          And to add additional costs for efficiency measures

          often is too much of a barrier for them. And so, you

          know, they'll draw the line and say, "No, I can't do

          that." It's very important for utilities or anyone

          running an efficiency program to, at that key point

          in time, offer some financial incentive to help them

          adopt those measures.

          Finally, they have two programs for low-income

          customers, one regarding renovations in the home, and

          the other regarding housing units, existing housing

          units. And again, there are many efficiency measures

          that are not covered there. As far as I know from the

          plan, they don't cover key measures like lighting, or

          refrigeration, clothes washers, in some cases water

          heating, in some cases insulation. These are measures

          that are highly cost-effective and really need to be

          addressed in low-income houses where customers are

          very unlikely to adopt them themselves.
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          Another important finding from our testimony is that

          the Hydro-Québec efficiency budgets are way too small

          to capture the full potential of energy efficiency.

          And I say that partly based on just our assessment of

          the types of incentives they provide to customers,

          but also in comparison to other utilities that have

          efficiency programs and how much they can save

          through that.

          What I've done on this first slide here is compared

          Hydro-Québec's efficiency budgets as a percent of

          electricity revenues to several states, in fact the

          top ten states in the U.S. -- "top ten" meaning top

          ten with budgets, that is, the top ten utilities with

          budgets as a percentage of revenues. And the reason

          we take percentage of revenues is to normalize across

          different size utilities.

          You can see on the rightmost bar there, there's the

          Hydro-Québec budget, it's, I guess it's about point

          three eight percent (0.38%) of revenues. The next bar

          over to the right is the average of the top ten U.S.

          utilities -- that's about one point seven percent

          (1.7%) of revenues. So the Hydro-Québec budgets are

          over four times lower than the average of these

          leading utilities in the United States.

          And I'm actually quite familiar with some of these
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          states, especially Massachusetts, Connecticut,

          Vermont, and I know that they are doing great jobs

          with their efficiency programs, but even they aren't

          capturing the full potential. I've advocated that

          they could be spending more money, and here Hydro-

          Québec is well below that.

          Another way to look at budgets is to present the cost

          in terms of the cents per kilowatthour. And this

          gives an indication of the charge that is actually

          applied to customers to collect efficiency revenues.

          And here we have the same top ten states, and again,

          in the same order, we've got Hydro-Québec over on the

          right. Their efficiency charge would be roughly point

          oh one three cents per kilowatthour (0.013¢/kWh) --

          these are all U.S. dollars, by the way -- relative to

          the average U.S. utilities of roughly point one five

          cents per kilowatthour (0.15¢/kWh), so they're well

          below the average. And the leading states are up to

          three (3¢/kWh) and even two and a half cents a

          kilowatthour (2.5¢/kWh).

          So again, by these standards, Hydro-Québec isn't even

          coming close to what they could be spending on

          efficiency measures. Now, I'll add one quick thing:

          sometimes there's a concern about rate impacts -- the

          more efficiency you do, the more impacts you might
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          have on rates. Almost all these states have higher

          electricity rates, so, you know, they're even less

          inclined to want to have rate impacts, because

          they're already paying a lot. And yet, the

          commissions and others have decided there that this

          is important enough to accept that kind of rate

          impact.

          We've also compared Hydro-Québec's efficiency

          programs with one in Canada, that is BC Hydro's

          program. And you can see from that top chart, we've

          compared ten years' worth of investments across the

          two utilities. And the BC Hydro budget is nine times

          larger than Hydro-Québec's -- a considerable

          difference given, you know, the similarities in the

          utilities.

          And the savings estimates, in the next, the bottom

          chart there, are also considerably higher for BC

          Hydro than for Hydro-Québec.

          Rate impacts tend to be a controversial issue,

          because that tends to be the barrier, or the concern

          people have about aggressive efficiency programs. You

          don't want to have such high savings and such high

          costs that you cause rates to go too high.  It's

          clear from the plan filed by Hydro-Québec that

          they're not even close to having unacceptable rate
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          impacts.

          The maximum annual rate impact in their plan would be

          point four percent (0.4%) in a single year that the

          worst -- or the highest year -- but it's important to

          think of this in the long term -- after two thousand

          and eleven (2011), the rate impacts become negative

          because of the savings of the program.

          If you look at the rate impacts over the first ten

          years, they're point two percent (0.2%). And if you

          look at the rate impacts over the first twenty

          years -- and some of these measures last fifteen,

          twenty years easily, some even more -- the rate

          impact is point one percent (0.1%). I would argue

          that's often in the noise -- people wouldn't even

          notice that.

          Also it's key when you look at the rate impact issue

          to think of the benefits that are being provided

          here. One thing is, many customers who participate

          will have lower electric bills, so the rate impact is

          irrelevant. In fact, they're better off in terms of

          rates than they were before, or in terms of bills.

          Furthermore, the more money that is spent on

          efficiency programs, the more participants you can

          have, the more savings you can have, the lower the
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          bills will be. So there is that important connection

          to keep in mind when you look at rate impacts.

          In addition, there are other benefits of energy

          efficiency that might make it worthwhile to accept

          such rate impacts -- for example, improved

          reliability, and as my colleague, Mr. Raphals,

          mentioned earlier, the environmental benefits.

          We believe, based on this, that the Hydro-Québec

          budgets could easily be doubled -- and probably even

          more -- without any unreasonable rate impacts.

      (14 h 15)

          Which leads us to our recommendations. We believe

          that because of the inefficiencies in the plan, in

          particular the avoided costs and the technical

          potential issues addressed earlier, that Hydro-Québec

          should be required to file a revised plan, which

          should be provided with meaningful input from

          stakeholders through a collaborative process.

          The collaborative process is something that is

          sometimes used in the States, where the utility will

          sit down with other stakeholders and discuss

          opportunities for designing the plan together.

          They'll share information, they'll share assumptions,

          and will come up with a combined agreed-upon

          proposal. And it avoids a lot of the give-and-take
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          and the sort of wrestling that has to take place in a

          regulatory setting.

          We recommend the Régie should authorize Hydro-Québec

          to implement the plan in the meantime so we're not

          wasting time and losing time, but with as many

          modifications to address our concerns as we can.

          We believe avoided costs should be examined in the

          context of the collaborative process, so that we have

          a more full understanding of the assumptions and have

          input to those assumptions.

          We recommend once avoided costs are determined, that

          the techno-economic potential should be updated and

          examined in the context again of a collaborative

          process.

          The Residential Diagnostic program should be

          supplemented with an in-home energy audit, focusing

          on the most, the high use customers if necessary,

          should cover additional measures and should provide

          financial incentives.

          For the two AEE programs, Hydro-Québec should cover

          additional measures and offer financial incentives.

          Similarly, for the two low-income programs, the

          company should look at additional measures and
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          financial incentives.

          To support this and also to cover more customers and

          to achieve more savings, we think the budgets should

          be significantly higher -- by at least a factor of

          two.

          Once the budgets and the new programs have been

          developed, then you can look at rate impacts to make

          sure that they're acceptable to all parties, and

          maybe scale back if necessary, maybe add more

          programs if necessary.

          And finally, the rate impact analysis really should

          be balanced, it should look at the long term, it

          should consider the benefits of lower bills and

          consider other benefits of energy efficiency.

          That concludes our prepared summary for today.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          I have one or two more questions.

 120  Q.  Mr. Woolf, you are involved -- or were involved -- in

          similar processes in the States. Could you tell the

          Régie when the information is made available, the

          type of information that you've looked at this

          morning for instance, in other jurisdictions, in your

          experience?
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          Mr. TIMOTHY WOOLF :

      A.  I have seen two types of ways of handling this kind

          of information. The first is a regulatory setting,

          much like this, where utilities will file their

          efficiency plan, and it will include detailed

          documentation of their assumptions. They might see

          several appendices, sometimes quite thick, that list

          all the key assumptions made in the plan so that

          stakeholders and the commission can have a look at

          what the plan entails.

          In addition to that, there is often opportunities to

          ask discovery, sometimes several rounds, so that you

          really get a good sense of what is in the plan, what

          is not in the plan, and whether it is a viable plan

          or not.

          The second approach I've seen done in several

          states -- and it's my preference -- is a

          collaborative approach, where information is brought

          to the table during the process by both sides, or all

          sides. And the assumptions are agreed upon by various

          parties, and the plan is developed with a

          collaboration and agreement, sometimes with

          consultants that are approved by all parties.

          And that way, all the information is readily

          available, it's used to develop the plan, and the
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          plan is submitted to the régie or a commission for

          approval. If there is any disagreements, or if there

          are areas that can't be fully agreed to, those can

          then be brought to the commission or the régie for

          final determination.

 121  Q.  Mr. Woolf, a statement has been brought to your

          attention, that was found in HQD-1.1, Document 7, at

          Question 3.1, and I give you my translation :

                         Generally speaking, in the residential

                         market, economic criteria are seldom

                         used by clients to make their choices.

          What does your experience tell you about that

          subject?

      A.  I was surprised to read that response. It was in

          response to a question about pay-back periods for

          residential customers, you know, what's the

          appropriate pay-back period to encourage a customer

          to adopt a measure.

          And the sentence doesn't make any sense. I mean,

          first, from a personal perspective, everyone I know,

          every home owner, every business, is quite concerned

          about the financial implications of their purchases

          and their investments. So, of course, financial

          implications are important.
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          But also from a professional perspective, in

          designing energy efficiency programs, the financial

          implications for the customer, especially the home

          owner, are often the first thing to think about. That

          is the most important barrier facing customers. If

          you don't overcome that, you're not going to achieve

          your savings.

          So I wholeheartedly disagree with that statement.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Thank you. The witnesses are ready for cross-

          examination.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Nous n'avons pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Leclerc - il est absent. Maître Plourde

          - il est absent. Monsieur Thivierge?

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Pas de questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Marie-Claude Bellemare?

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Lefebvre?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fecteau?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman?
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Simard - alors elle est absente. Maître

          Mailfait?

          Me ANNE MAILFAIT :

          Pas de questions.

          EXAMINED BY Mr. FRANÇOIS TANGUAY :

          J'en ai un petit peu, moi. Good afternoon.

 122  Q.  Page 8 of your testimony, lines 8 to 11, you comment

          on lighting, refrigeration, thermostats, and so on. I

          would like you to maybe expand a little bit on what

          you mean there. It's more or less of a general

          statement. I would like you to be a little more,

          maybe a little more precise.

          Mr. PHILIP RAPHALS :

      A.  Let me say a few words, and I expect Tim will be able

          to complement. To the best of our understanding, the
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          only support for these measures, which are currently

          part of the techno-economic potential, that's found

          in the plan is, are the recommendations that are

          provided by the, in the diagnostics.

          So, for instance, it's very possible that if I go to

          the Internet and fill out the questionnaire, that

          I'll receive a recommendation to install some compact

          fluorescents, to buy a more efficient refrigerator,

          and to put insulation on my hot water heater.

          But as Tim pointed out, our view is that, in most

          cases, that simple recommendation will not be

          sufficient to get many consumers to actually go out

          and do those things. And unless it's coupled with a

          more active approach from the utility, which could

          take the form of home visits, or could take the form

          of rebates, or there are many other ways that

          programs can be designed, that those elements of the

          potential simply won't be realized.

 123  Q.  Because of their costs, I suspect?

      A.  Well, no, because they really are cost-effective, so

          if the consumer were a perfect economic agent, who

          did the calculations and simply responded to the

          pricings that were there, he would in fact do them.

          But we aren't like that. We don't go out and, you

          know, buy a new refrigerator, or even buy a five-

          dollar ($5) insulator for our water heater and take
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          the trouble to go out and buy it and put it on, even

          though it's cost-effective for us.

          And it will be even more cost-effective for the

          utility insofar as the avoided costs are greater than

          the rate is. So these are the kinds of market

          barriers that really underlies this whole notion of

          the need for utility intervention to see these kinds

          of changes actually happen on a broad scale.

 124  Q.  Alright. On the same line of questioning, page 23,

          lines 5 and on, which I guess is more or less in the

          same school of thought, you're basically expanding on

          the idea that there should be some sort of a

          filtering of customers, which I guess would imply

          more than one visit, and how do you see that?

          Mr. PHILIP RAPHALS :

      A.  This actually was the confusion that I tried to

          resolve by rewording the question earlier. We're not

          talking about more than one visit, but of in fact

          redesigning the Diagnostic Program so that, probably,

          given that the work is already moving in that

          direction, where the Internet- or the postal-based

          Diagnostic Program becomes the filter by which the

          utility decides which homes would make good

          candidates for visits. So the visit then becomes a

          follow-up to the diagnostics.
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          Mr. FRANÇOIS TANGUAY :

          Okay. Let me just take a quick look here... okay,

          that covers me. Thank you.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je n'ai pas d'autres, je n'ai pas de « re-direct »,

          comme on dit en bon français.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Thank you.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous allons ajourner...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bien, j'allais demander, est-ce que ce serait le

          temps de parler du problème auquel nous faisons face

          et de la preuve que nous avons reçue d'aucun hier

          soir, d'aucun après, ou préférez-vous, enfin, je

          demande, est-ce le temps d'en parler?

          LA PRÉSIDENTE :

          Je pense que ce qu'on pourrait suggérer peut-être,

          est-ce que vous en avez parlé avec, entre les

          procureurs, entre tous les procureurs qui sont
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          concernés par cette problématique-là, est-ce que vous

          avez trouvé des solutions, est-ce que vous en avez

          élaboré? Parce que vous savez que de ce côté-là,

          c'est assez difficile, compte tenu des échéanciers.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bien, je me permets de faire remarquer que ce n'est

          pas le Marathon de Boston non plus. Je comprends

          parfaitement la volonté de la Régie d'arriver, dans

          un temps raisonnable et à des coûts raisonnables, à

          une fin pour l'audition et, pour être capable de

          rendre une décision et prendre la cause en délibéré.

          Cependant, et je veux, bien, là, on est en train d'en

          parler, effectivement; cependant, je vous répète et

          je vous rappelle que c'est en décembre, normalement,

          que nous aurions eu cette information-là, que nous

          l'avons eue hier soir.

          Je peux d'ores et déjà déclarer à la Régie que nos

          experts, qui ont regardé - je dis bien « regardé » -

          les, quelques-unes des pages en question, il y en a

          cent cinquante (150), croient qu'il s'agit

          d'information dont, dans d'autres circonstances, ils

          se seraient servi pour suggérer des programmes, peut-

          être - je dis bien « peut-être ».

          Alors dans un cas comme ça, il est évident qu'ils
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          auraient eu le temps de regarder, de demander

          d'autres questions et d'en arriver à des suggestions

          pratiques, qui à tout le moins - à tout le moins -

          rendraient l'expertise plus forte et, mieux encore,

          avec les, ils auraient même pu, ça aurait pu leur

          permettre de suggérer des nouveaux programmes qui ne

          sont pas déjà couverts.

          Devant cette situation-là, je suis obligé, pour que

          mon client puisse être entendu sur ce qui est le

          coeur de ses préoccupations, de dire à la Régie :

          j'ai besoin de temps, j'ai, le client a besoin de

          temps, un, pour savoir exactement quelle devrait être

          sa position, et s'il en vient à la conclusion

          qu'effectivement, il y a matière à amender, par

          exemple, le rapport d'expert que vous avez devant

          vous et qu'on vient de vous présenter, bien il va

          falloir le faire.

          Il va falloir le faire, sans quoi, on reste pris,

          nous, avec des suggestions et avec des

          représentations qui ne sont peut-être que très

          partielles. Alors c'est la problématique que j'ai.

          Je comprends parfaitement qu'il y en a d'autres qui

          ont d'autres problèmes, dont évidemment le Banc, et

          je comprends aussi que l'un des aspects du problème,

          c'est quand on pourrait faire, un, prendre le temps
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          de le regarder, deuxièmement, décider et exécuter, si

          besoin est, quelque chose de nouveau, compte tenu

          que, bien, l'un des membres de votre formation est

          absent pour au moins quinze jours sur une autre cause

          - j'aurai d'ailleurs le plaisir de le voir à ce

          moment-là, j'espère.

          Et, je comprends tout ça, mais est-ce que vous allez

          me dire que mon client, qui vient d'avoir des

          informations, à cause d'un imbroglio, qui est la

          faute de personne, là, puis je ne suis pas en train

          d'accuser qui que ce soit de quoi que ce soit, mais

          comprenez qu'il est important qu'on puisse le faire,

          premièrement, et que, deuxièmement, si ces

          informations-là, on prend l'habitude - bien,

          l'habitude, encore une fois, pas de procès

          d'intention, j'espère que je suis clair - mais si on

          incite les gens à arriver à la dernière minute en

          disant : « Ha! Ha! de toute façon, ils n'auront pas

          le temps de réagir », on s'en va où avec ça comme

          processus - je vous le soumets comme question.

          Encore une fois, je l'ai dit la première fois je me

          suis levé, je ne viens pas ici faire le clown, puis

          ce n'est pas de gaieté de coeur que je suis en train

          de vous mettre, d'une certaine façon, des bâtons dans

          les roues. Mais comme je vous dis, un, j'en ai besoin

          - pour, un, me décider, deux, me préparer à faire la
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          preuve qui convient eu égard à ces nouvelles

          informations-là, et puis, bien c'est ça, j'ai besoin

          de temps.

          Et, malheureusement, dans « le moment présent de la

          minute d'à c't-heure », je ne peux pas vous dire dans

          combien de temps je vais être capable de le faire.

          Moi, je ne suis pas disponible, c'est rien, ça, les

          avocats ne travaillent pas à la confection de ce

          genre d'affaire-là, mais monsieur Woolf, lui, n'est

          pas disponible non plus. Vous le savez, je l'ai

          mentionné l'autre jour, il repart ce soir et puis il

          est « sur la go », pour parler français, pendant un

          bon bout de temps; en fait, il est parti pour quinze

          jours, ça, c'est une partie du problème.

          L'autre partie du problème, vous savez que c'est,

          l'argent, c'est le nerf de la guerre, il y a des gens

          qui sont en train de le découvrir à l'autre bout du

          monde dans le moment, bien, qu'est-ce qu'on fait, là,

          qu'est-ce que je fais avec ça, moi?

          Et je vous soumets respectueusement : que faites-vous

          avez ça aussi? Je le sais, c'est sûr que c'est le

          problème de tout le monde, et de tous ceux qui sont

          pris dans ma position.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on va vous laisser en discuter entre vous pour

          tenter, je veux dire, de trouver, en quelque sorte,

          un, quelle est l'ampleur du problème, deux, je veux

          dire, s'il y a des solutions à court terme. Et puis

          vous pourrez nous en faire part, je veux dire, peut-

          être après que nous aurons entendu le prochain

          intervenant, pour éviter que nos questions

          d'intendance, en quelque sorte, parce que je pense

          que ce sont des questions d'intendance, fort

          importantes, mais qui restent quand même de

          l'intendance, à ce moment-là puissent enlever du

          temps prévu pour un intervenant.

          Alors nous allons ajourner jusqu'à trois heures moins

          vingt (14 h 40) et par la suite, après, je veux dire,

          que nous aurons entendu cet intervenant-là, on va

          revenir avec cette question-là.

          PAUSE

      (14 h 50)

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, tel que suggéré, nous

          avons discuté durant la pause, et nous sommes arrivés

          à la conclusion suivante. C'est qu'un petit peu de

          temps additionnel serait requis pour essayer de

          trouver un terrain qui puisse satisfaire tout le

          monde. Alors, on va vous revenir probablement, vous
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          me corrigerez, Maître Tourigny, demain avec une

          conclusion, nous l'espérons.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, et si c'était possible, si c'était demain en

          avant-midi, pour que la Régie ait le temps de

          réfléchir et de voir si les solutions proposées, je

          veux dire, sont faisables.

          Me SIMON TURMEL :

          Excellent.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors bonjour.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour, Madame la Présidente. Bonjour. Alors, Yves

          Fréchette pour Option consommateurs. Alors nous

          sommes prêts. Peut-être débuter avec l'assermentation

          de monsieur Vanasse s'il vous plaît.

                       __________________
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          PREUVE D'OPTION CONSOMMATEURS

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-cinquième (25e) jour

          du mois de mars, A COMPARU :

          PATRICK VANASSE, responsable du Service de recherche

          et des représentations pour Option consommateurs,

          ayant son adresse d'affaires au 2120, rue Sherbrooke

          Est, suite 604, Montréal (Québec),

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me YVES FRÉCHETTE :

 125  Q.  Monsieur Vanasse, je comprends tout d'abord, il y a

          des documents qui ont été préparés par Option

          consommateurs dans ce dossier. Tout d'abord, le

          mémoire d'Option consommateurs sur le Plan global en

          efficacité énergétique du cinq (5) février deux mille

          trois (2003). Est-ce que vous avez participé à la

          préparation de ce document?

      R.  Oui, j'ai participé entièrement à la préparation de

          ce document.

 126  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à y ajouter?

      R.  Aucune correction.

 127  Q.  C'est bien. Vous l'adoptez comme étant votre

          témoignage dans ce dossier?

      R.  Oui.
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 128  Q.  Alors pièce OC-1, mémoire d'Option consommateurs.

          OC-1 :   Mémoire d'Option consommateurs sur le Plan

                   global en efficacité énergétique, 5 février

                   2003.

          Autre document maintenant, il s'agit des réponses

          d'Option consommateurs à la demande de renseignements

          numéro 1 de la Régie qui serait cette fois-ci OC-2.

          Est-ce que vous avez préparé ce document, Monsieur

          Vanasse?

      R.  Oui.

 129  Q.  Avez-vous des modifications à y apporter ou quoi que

          ce soit?

      R.  Aucune.

 130  Q.  C'est bien. Vous l'adoptez comme étant votre

          témoignage?

      R.  Oui.

 131  Q.  C'est bien. Alors OC-2, en ce qui concerne cette

          réponse aux demandes de renseignements.

          OC-2 :   Réponses d'Option consommateurs à la demande

                   de renseignements numéro 1 de la Régie.

          Alors, je vous laisserais aller avec votre

          présentation, peut-être simplement aussi détailler

          vos fonctions chez Option consommateurs et ainsi que

          relater la position et les préoccupations d'Option
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          consommateurs dans le dossier.

      R.  D'accord. Madame la Présidente, messieurs les

          régisseurs. Donc, je suis responsable du Service de

          recherche et de représentations pour Option

          consommateurs. J'ai participé entièrement à la

          préparation du mémoire ainsi qu'aux réponses aux

          demandes de renseignements de la Régie. Donc, pour

          débuter, je vais faire une courte introduction sur

          les intérêts d'Option consommateurs pour cette cause-

          ci.

          Une des composantes de la mission d'Option

          consommateurs est de protéger les intérêts de la

          population à faibles revenus. En ce sens, Option

          consommateurs participe au Programme d'efficacité

          énergétique chez les ménages à budget modeste de

          l'Agence d'efficacité énergétique. Donc, Option

          consommateurs est un acteur concret dans le domaine

          de l'efficacité énergétique chez les consommateurs

          résidentiels à faibles revenus.

          Donc, notre premier point, le premier point dans mon

          mémoire porte sur l'impact tarifaire du Plan

          d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec.

          Premièrement, Option consommateurs tient à ce que

          l'impact tarifaire associé à la hausse des revenus

          requis par les coûts et les pertes de revenus

          associés au Plan global en efficacité énergétique
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          soit faible. Étant donné que les consommateurs à

          faibles revenus, entre autres, doivent subir un

          impact tarifaire, et bien souvent ces gens-là ont les

          moyens, des moyens limités pour payer leur facture

          d'électricité.

          Si on regarde la preuve d'Hydro-Québec Distribution,

          on voit que l'impact sur les revenus requis du

          Distributeur est de vingt-huit millions (28 M$) pour

          deux mille six (2006). Ce qui amène un impact

          tarifaire de un virgule seize pour cent (1,16 %) sur

          les revenus requis de distribution. Le détail du

          calcul de ce pourcentage-là se retrouve à la question

          1.1, à la réponse à la question 1.1 de la Régie.

          Donc, pour nous, la limite acceptable pour Option

          consommateurs, la limite acceptable pour l'impact du

          revenu requis du Distributeur est de un pour cent

          (1 %). Donc, qu'est-ce qu'on voit, c'est que la

          preuve du Distributeur, la demande du Distributeur

          dépasse légèrement ce seuil de un pour cent (1 %),

          seuil qui a été utilisé pour l'ensemble des causes en

          efficacité énergétique autant pour le Distributeur...

          aussi pour les distributeurs de gaz naturel.

          Donc, un des moyens selon nous de réduire légèrement

          l'impact tarifaire sur l'efficacité énergétique, des

          programmes d'efficacité énergétique, serait
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          d'intégrer dans son dossier tarifaire, qu'Hydro-

          Québec intègre dans son dossier tarifaire une

          provision pour l'efficacité énergétique au lieu de

          porter les dépenses des programmes dans le compte à

          frais reportés. Question d'économiser sur les

          intérêts. Donc, les intérêts qui s'ajouteraient à

          l'impact tarifaire.

          Deuxième grand point de notre mémoire, c'est les

          barrières à l'accessibilité des programmes

          d'efficacité énergétique chez les faibles revenus.

          Donc, Option consommateurs tient à ce que tous les

          consommateurs puissent profiter des programmes, ce

          qui comprend évidemment les consommateurs

          résidentiels et notamment ceux à faibles revenus.

          Donc, il doit y en avoir pour tout le monde.

          Nous remarquons que pour les consommateurs

          résidentiels à faibles revenus, il existe trois

          barrières principales à l'accessibilité. La première,

          la première barrière à l'accessibilité des

          consommateurs résidentiels aux programmes

          d'efficacité énergétique est leur situation

          résidentielle. La majorité des consommateurs à

          faibles revenus vivent dans des logements locatifs.

          Selon le document HQD-3 document 1.4 pages 7 et 8,

          soixante-huit pour cent (68 %) des consommateurs à

          faibles revenus vivent en logement.
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          Donc, ces consommateurs-là, ces locataires-là vivent

          une situation dite d'incitatifs partagés où il est

          dans l'intérêt ni du locataire ni du propriétaire

          d'investir dans des équipements en efficacité

          énergétique. Si on creuse un petit peu plus loin, on

          voit que chez les ménages à revenus modestes,

          cinquante-deux pour cent (52 %) de ceux-ci sont des

          locataires qui paient une facture d'électricité.

          Donc, plus précisément, ces gens-là, cinquante-deux

          pour cent (52 %) des consommateurs à faibles revenus

          vivent le problème d'incitatifs partagés.

          Donc, cette problématique-là va priver les

          locataires, l'accès à plusieurs mesures d'efficacité

          énergétique proposées dans le plan du Distributeur

          qui s'appliquent aux propriétaires de résidence, tel

          que le programme de promotion de minuterie pour le

          filtre de piscine, par exemple, le programme

          d'Inspection Plus de l'Agence d'efficacité

          énergétique ou le programme Novoclimat. Donc, les

          consommateurs résidentiels n'ont pas accès à ces...

          les consommateurs résidentiels à faibles revenus et

          locataires n'ont pas accès à ces programmes-là.

          Option consommateurs considère qu'il existe deux

          solutions possibles. La première, ce serait

          d'utiliser le programme de thermostats programmables

          pour le bâtiment déjà existant et d'installer
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          gratuitement les thermostats électroniques chez les

          ménages à faibles revenus en se basant sur les seuils

          d'admissibilité du programme à revenus modestes de

          l'Agence d'efficacité énergétique.

          Pour Option consommateurs, le coût d'une telle mesure

          est de un virgule deux millions (1,2 M$), et l'impact

          tarifaire de zéro virgule zéro cinquante-trois pour

          cent (0,53 %). Ces chiffres provenant des réponses

          2.1, 2.2 et 2.3 de la demande de renseignements de la

          Régie. Donc, dans ce cas-ci, Option consommateurs

          serait prête à accepter un tel impact parce que les

          consommateurs résidentiels à faibles revenus en

          profiteraient directement.

          Deuxièmement, la deuxième solution serait de mettre

          sur pied un programme semblable à l'ancien programme

          Isole-Action offert il y a quelques années par Hydro-

          Québec Distribution et qui visait les propriétaires

          de logements locatifs. Ce programme-là visait à

          isoler l'entretoit et aussi à isoler le vide

          sanitaire des logements, des maisons de logements qui

          souvent ont des gros problèmes d'isolation et amènent

          des coûts très élevés de chauffage pour les

          locataires.

          Donc, par ailleurs, on s'est rendu compte que le

          gouvernement du Québec et plusieurs municipalité,
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          dont la Ville de Montréal, ont mis sur pied des

          programmes de rénovation résidentielle. Il serait

          intéressant qu'Hydro-Québec se greffe à de tels

          programmes à partenariat pour faire bénéficier de son

          expérience auprès des clients à faibles revenus et

          aussi auprès de divers intervenants de ce programme-

          là.

          Deuxième barrière d'accessibilité des programmes

          d'efficacité énergétique chez les faibles revenus,

          c'est l'accessibilité limitée à des ressources

          financières, donc pour investir dans l'efficacité

          énergétique. Donc, le montant nécessaire à

          l'investissement en efficacité énergétique peut être

          jugé trop élevé.

          Si on prend, par exemple, le programme de thermostats

          électroniques. S'il en coûte quarante-cinq dollars

          (45 $) par thermostat et il faut acheter quatre

          thermostats pour en avoir un cinquième gratuit, ça

          représente une facture de deux cent vingt dollars

          (220 $). Pour un consommateur résidentiel à faibles

          revenus qui a de la difficulté à manger, donc qui

          doit calculer son budget en fonction de la nourriture

          et de l'habillement, un investissement de deux cent

          vingt dollars (220 $) pour des thermostats avec un

          retour sur un investissement assez long, c'est un

          investissement qui n'en vaut pas la peine. Donc, les
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          consommateurs à faibles revenus, ils n'y pensent même

          pas à ça. Donc, la solution serait encore d'installer

          gratuitement les thermostats électroniques chez les

          ménages à faibles revenus.

          Troisième barrière à l'accessibilité, c'est l'accès

          plus difficile à l'information chez les consommateurs

          à faibles revenus. On se rend compte que les

          consommateurs résidentiels à faibles revenus peuvent

          souffrir de manque d'informations en regard des

          bénéfices potentiels reliés à une consommation

          d'énergie plus efficace. Plus spécifiquement, on se

          rend compte que les consommateurs à faibles revenus

          sont moins scolarisés, donc ils ont moins accès à

          l'information, ils voient moins la nécessité

          d'investir en efficacité énergétique. Donc, ils sont

          moins conscients des impacts de leurs gestes sur leur

          consommation.

      (15 h)

          D'accord, donc la Régie devra s'attaquer au moyen

          qu'entend utiliser Hydro-Québec pour répondre aux

          besoins spécifiques d'information des consommateurs

          résidentiels à faibles revenus.

          Il existe déjà une alternative intéressante, une

          initiative intéressante - pardon - c'est le Projet

          Bornes qui constitue un volet du groupe d'échange en

          compréhension de la consommation.
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          Ce projet vise à installer des postes d'accès à

          Internet afin d'aider les consommateurs à faibles

          revenus à mieux comprendre leur consommation.

          Pour l'instant ce projet n'a pas encore été sur mis

          sur pied et Option Consommateurs considère que la

          Régie devrait inciter Hydro-Québec à le faire.

          Troisième grand point. Nous allons nous attarder au

          programme adapté aux consommateurs à faibles revenus.

          Option consommateurs appuie l'initiative d'Hydro-

          Québec d'implanter le programme d'efficacité

          énergétique chez les ménages à revenus modestes de

          l'Agence d'efficacité énergétique; donc, appuie le

          fait qu'Hydro-Québec paie cent cinquante dollars

          ($150) par visite et deuxièmement, Option

          consommateurs appuie le programme de rénovation

          énergétique dans les habitations à loyers modiques.

          Bien entendu, nous sommes conscients que les

          consommateurs résidentiels, ils ne bénéficieraient

          pas monétairement beaucoup de cette initiative-là

          étant donné que la plupart des logements à revenus

          modestes ont une facture d'énergie payée par le

          propriétaire et le prix du logement tient compte non

          pas des coûts du logement mais des revenus des

          consommateurs, des résidents.
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          Par contre, un tel programme pourrait bénéficier

          grandement au niveau du confort des occupants donc au

          niveau de la température et aussi au niveau de

          l'humidité quand on voit les effets nocifs de

          l'humidité sur la salubrité des logements.

          Ceci termine mon témoignage et je suis prêt à

          répondre à vos questions.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, ça termine la présentation comme monsieur

          Vanasse le disait.

          Me SIMON TURMEL :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous n'avez pas de questions. alors Maître Simard?

          Elle n'est pas là. Maître Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Nous n'avons pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Une petite question.
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          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

 132  Q.  Oui. Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

          Régisseurs. Bonjour Monsieur. Mon nom est Dominique

          Neuman, je représente le Groupe STOP et Stratégies

          Énergétiques.

          J'ai simplement une petite question à monsieur

          Vanasse.

          Option Consommateurs propose que la Régie tente de

          limiter à un plafond de un pour cent (1 %) l'impact

          de ce programme d'efficacité énergétique. Est-ce que

          je comprends que Option consommateurs avait appuyé

          une proposition similaire dans le cas de Gaz

          Métropolitain et que cette proposition n'a pas été

          retenue par la Régie mais que vous demandez à ce

          qu'elle soit appliquée à l'électricité, à Hydro-

          Québec, c'est bien ça?

          M. PATRICK VANASSE :

      R.  Exactement. La position de un pour cent (1 %) est une

          position traditionnelle d'Option consommateurs,

          qu'Option Consommateurs reprend dans ce cas-ci aussi.

 133  Q.  O.K. Mais vous d'accord que pour SCGM, ça n'a pas été

          retenue? Dans le dossier R-3463-20001?

      R.  On est d'accord mais on la réitère tout de même.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord. Pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fecteau?

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Lefebvre?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Bellemare?

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          Pas de questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Thivierge?

          M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

          Pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Plourde est absent. Et l'Association

          d'industrie électrique? Ils sont absents aussi.

          Maître Mailfait?

          Me ANNE MAILFAIT :

          Pas de questions.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          C'est à mon tour. Trois questions.

          INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

 134  Q.  Page 6 de votre mémoire ou présentation. Je voudrais

          revenir sur les ménages à faibles revenus dans les

          immeubles locatifs. Qu'est-ce que vous voulez dire, à

          la toute fin de la page, vous dites, je vous ai

          entendu il y a quelques minutes quand vous avez

          précisé, c'est plus qu'une question de confort parce

          que dans le fond, ils ne paient pas l'électricité ou

          en tout cas, pas directement :

                         Il importe donc que les programmes à
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                         efficacité énergique soient adaptés

                         aux besoins spécifiques des locataires

                         de logements qui paient des coûts

                         d'électricité.

          Est-ce que c'est ce que vous avez dit tout à l'heure?

          Le style d'intervention plus lié au confort?

          M. PATRICK VANASSE :

      R.  Pour ce qui est des logements à revenus modestes du

          programme spécifique pour les logements à revenus

          modestes, on parle du confort. Mais pour ce qui est

          des autres, par exemple, pour les thermostats

          électroniques, une des propositions qu'on fait, c'est

          pour la facture aussi.

 135  Q.  Oui. Bien, j'arrive justement à la page 8, aux

          thermostats, en haut de la page, vous suggérez que

          cet aspect-là, si j'ai compris, revienne? Est-ce que

          ça existait? Non, ça n'a pas existé, hein? Oui, « a

          très bien fonctionné et très facile à gérer. »

          Donc, qu'est-ce que vous voulez dire quand « ça a

          bien fonctionné, facile à gérer »? En termes de

          techniques, en termes de détails, c'est ça que ça

          m'intéresse, comment ça marchait?

      R.  Tout simplement, on se greffait, Hydro-Québec avait

          son programme des ménages à faibles revenus

          auparavant et tout simplement, on faisait notre
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          visite régulière, donc comme on fait présentement

          pour le programme Le Losange, c'est en passant, mais

          on donnait aux gens un coupon pour qu'ils puissent

          aller chercher leurs thermostats et le faire

          installer par l'électricien.

          C'était très simple parce qu'on avait déjà accès aux

          gens par les visites.

 136  Q.  O.K. Donc, c'était un plus de votre visite puis le

          coupon - excusez mon ignorance de la chose - le

          coupon, c'était une espèce de crédit que

          l'électricien pouvait utiliser par après pour se

          faire rembourser son intervention puis dépendant des

          thermostats puis du temps qu'il mettait, une espèce

          de forfait là?

      R.  C'est exactement ça.

 137  Q.  O.K. Troisième question, même page. Ah, le fameux

          programme Bornes là, j'aimerais en savoir un peu plus

          là-dessus - excusez - ça va paraître un peu gros ce

          que je dis mais plus tu es pauvre moins tu as les

          moyens d'avoir un ordinateur?

      R.  Justement, la solution, c'est d'installer les bornes

          Internet chez les regroupements, chez les groupes

          communautaires dont les associations de consommateurs

          donc l'Association de consommateurs, par exemple, et

          les autres groupes pourraient avoir un accès Internet

          et les gens pourraient venir chez nous.

 138  Q.  Ah, O.K. C'est dans ce sens-là.
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      R.  Ce sont les groupes pour...

 139  Q.  Ce n'est pas chez le consommateur, c'est à

          l'Association?

      R.  Non, c'est ça. Et justement, l'ordinateur serait

          configuré pour avoir accès au site d'Hydro-Québec et

          ça serait très facile pour ces gens-là.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          O.K. Bon, bien, merci beaucoup.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je crois que ça complète. Alors, merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien. Alors, ça complète la journée pour

          aujourd'hui. Alors, nous allons ajourner jusqu'à

          demain matin, neuf heures trente (9 h 30). Merci

          bien.

          AJOURNEMENT

                        _______________
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          Nous, soussignés, ODETTE GAGNON, NANCY ROBINSON et

      JEAN LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

      pratiquer la sténographie officielle, certifions sous
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      contiennent la transcription exacte et fidèle de la

      preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;

      Et nous avons signé :

      ____________________              _______________________
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